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CHRONIQUES ET NOUVELLES

CHRONIQUE SUISSE

Nus morts. — Los manceuvres du 4" corps d'armee. — Plaques d'iilenlite. —
Toujours des fortifications. — A propos d'une döcoration. — Un article sur
{'Artillerie ii tir rapide. — Li- musee de laguerre ct de la paix ä Lucerne.
— Lc telephotographe »lu capitaine A. Vautier.

Ln mort inexoralile a empörte, ces temps derniers, plusieurs officiers
qui avaient joue un röle, parfois marquant, dans l'armöe suisse.

Donnons d'abord un souvenir au doyen des colonels de l'armee suisse,
Constantin Hernasconi, mort ä Chiasso ii l'äge de 82 ans; il avait obtenu
son brevet en 1871. Tres populaire dans son canton, il ötait plus connu
comme homme politique que comme militaire, quoiqu'il fut dösigne,
habituellement, par l'appellation de « colonel ». D'ailleurs, comme militaire, il
etait eompletement ignore de la generation actuelle; pourtant ceux qui
Tavaient vu une fois n'oubliaient pas facilement sa tete caracteristique.

C'est maintenant le colonel [de Perrot, nö en 1825, qui est le doyen
de l'armee.

Le colonel Georges Pauli elait ne a Malans en 1829. II etait entre jeune
au service de la Confederation comme employe du Commissariat central
des guerres, et il a fait toute sa carriere dans ce service. II oecupait le

poste de commissaire des guerres de la place d'armes de Thoune quand,
en 1875, survint la reorganisation militaire; il fut alors appele aux fonctions

d'insiructeur en chef des troupes d'administration qu'il cumula avec
celles qu'il remplissait dejä precedemment, et il contribua pour une large

part ä l'organisation des Services administrativ tels qu'ils existent
actuellement; il collabora en particulier, avec le colonel Rudolf, alors que celui-
ci etait commissaire en chef des guerres, ä la redaction du Reglement
d'administration encore aujourd'hui en vigueur.

Plus fonctionnaire administralil' que militaire, on lui a reproche parfois
d'imprimer aux officiers sortis de ses mains un caractere trop
bureaucratique et de les doter plus richement de connaissances theoriques que
d'experiences pratiques. C'est possible; cela n'enleve d'ailleurs rien äla
valeur des services qu'il a rendus et dont l'armee doit lui etre reconnais-
sante. C'est lc sort habituel ici-bas des gens et des choses; on vieillit et
on cesse de plaire. L'age et la maladie avaient. contraint le colonel Pauli
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ä prendre sa retraite. II est mort le 23 janvier ecoule ä Lenguau pres de

Bienne.
II a öte suivi dans la tombe, ä peu de jours d'intervalle, par le colonel

Edouard, Blaser, ex-instructeur en chef cles iroupes du gönie, mort ä

Romanshorn le 2S döcembre. Le colonel Blaser, aprös une carriöre assez

longue dans le genie civil, qui l'avait appele !\ prendre part ä la construetion

du chemin de fer du Gothard, dans la direction centrale duquel il

occupa aussi une place de chef de section, avait fini par se vouer ä la

carriöre militaire comme instrueteur, et il avait succedö comme instrueteur

en chef des troupes du genie, en 1884, au colonel Schumacher. En

1900 l'etat de sa sante l'avait Obligo ä renoncer ä ses fonctions. II n'a pas
surveeu longtemps ä sa retraite.

A l'occasion des manoeuvres du IVe corps, on lern un essai tendant ä

supprimer la partie du cours de röpötition dit « cours pröparatoire », et ä

preparer d'une maniöre plus rationnelle les troupes, soit pour les manoeuvres

proprement dites, soit pour une mobilisation de guerre.
Dans les cantons des Grisons et du Tessin le rassemblement des unitös

se fera sur les places de mobilisation par compagnie Une fois la

mobilisation effectuee, les unites, sur un ordre qui serait probablement
donnö le jour möme de la mobilisation, se mettront en mouvement de

maniöre ä opörer successivement le rassemblement des unites superieures

(bataillon, rögiment, etc.). Mais lu concentration ne s opererait plus
au moyen de simples marches sur routes ; eile servirait aux commandants
»les sections et des compagnies ä exercer, chemin faisant, leurs troupes.

On suivra certainement cet essai avec un grand interöt; il permettra
d'exercer les troupes non seulement au point de vue tactique, mais
encore administrativement; c'est ainsi que les commandants des unitös
devront chaque jour procöder ä l'installation de leur troupe dans des
cantonnements nouveaux, suivant les instructions du commandant de place,
sans que la pröparation ait pu ötre faite d'avance.

Ces marches de concentration avec exercices de combat amöneront
les troupes sur le territoire oü auront lieu les opörations de division
contre division. Ce territoire est compris entre Lucerne et Aarau, r.ans le

Wynenthal, limite ä l'est par les lacs de Hallwyl et de Baldegg, ä l'ouest
par le lac de Sempach et la Suhr, terrain aeeidentö, coupö et boisö qui
promet des manceuvres fort intöressantes.

Le 10 septembre, la 8" division sera concentree aux environs de Hildisrieden

et de Rain, ä l'est de Sempach; Ia 4e division ä Gränichen, Teufen-
thal, Kulm au sud-est d'Aarau, le long de la Wynen.

L'inspection finale aura lieu sur le Birrfeld prös de Brugg.
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Le Conseil föderal vient d'adopter pour les militaires une plaque d'iden-

titö; cette plaque, faite en celluloide, de forme rectangulaire, sera
suspendue au cou au moyen d'un cordon. Sur une face on inscrira le nom et
les prenoms dn soldat, son lieu de naissance, son canton et l'annee de

sa naissance; sur l'autre face on inscrira l'unitö de troupe et le grade.
Les inscriptions se feront au moyen d'une encre spöciale, et elles pourront

ötre effacöes en cas de changement de grade ou de mutation. On

distribuera ces plaques dös maintenant aux recrues, ainsi qu'aux liommes
de l'elite et de la landwehr I.

Dans la Societe des officiers du canton de Zürich, on a emis lc vceu de

la decentralisation de la rögie födörale des chevaux. Actuellement en

hiver, les 500 ou 600 chevaux que l'Etat entretient dans cet ötablissement
sont stationnös ä Thoune et necessitent un trös nombreux personnel,
tandis qu'un petit nombre de bötes seuh'ment trouvent un emploi normal,
soit dans le cours d'öquitation pour officiers-instructeurs, soit dans les

cours d'equitation qui se donnent, par l'initiative des sociötös d'officiers,
dans quelques villes.

Si cet ötablissement ötait decentralisö, sans prejudice toutefois d'une
unique direction pour assurer l'unitö des Services, et si l'on installait deux

döpöts, l'un ä Lausanne, par exemple, l'autre ä Zürich, on faciliterait ä

beaucoup d'officiers l'occasion de monter ä cheval et l'on favoriserait
ainsi les progrös de l'öquitation; un autre avantage consisterait en ce que
l'on n'aurait pas besoin de transporter ä grands frais les chevaux ä de

grandes distances ä l'öpoque des services.
Voilä une idöe trös juste et ä laquelle je souhaite de faire son chemin.

On parle dans les journaux italiens des fortifications projetees pour
döfendre le debouche sud du tunnel du Simplon, pour le moment trois
forts : un ä Varzo, un autre prös du debouche du tunnel et un troisiöme
au pont de Crevola. Cela suffit pour faire dresser l'oreille aux amateurs
de fortifications en Suisse, aussi bien qu'ä leurs adversaires.

D'ailleurs, dans ce domaine, les aliments ne manquent pas. Quelqu'un
n'a-t-il pas propose, pour repondre au projet allemand de fortifier les
hauteurs de Tüllingen, que la Suisse fortifiät la ville de Bäle? Le colonel Wille
a donne, contre ce projet, des arguments qui semblent concluants.- Mais ce
n'est pas une question qu'on puisse traiter, sommairement, dans une

chronique. Quels sont les droits de l'Allemagne et de la Suisse dans cette
affaire, quel est l'intöröt bien entendu de la Suisse On ne peut le dire en

deux mots. Un autre sc chargera, dans cette Bevue, d'ötudier la Situation
et de repondre d'une maniöre aussi complöte que possible. II semblerait
d'ailleurs que les autoritös allemandes n'aient pas l'intention de donner
suite au projet d'ölever des ouvrages sur le Tülligerberg, et que les tra-
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vaux qu'on aurait en vue seraient executes sur l'Istein, ä plus de onze
kilomötres de Bäle.

II y a une affaire de döcorations. Coinmencöe ä l'occasion d'une
döcoration civile, eile se conlinue par une enquöte, dans Tarmöe, pour
connaitre les noms des officiers qui possedent des döcorations et les circonstances

dans lesquelles ils les ont recues ou aeeeptees.
Aucune loi, aucun texte constitutionnel ne mettront un frein aux cxcös

de la vanite humaine. Notre Constitution a-t-elle reussi ä faire disparaitre
les titres de noblesse'? Ne voyons-nous pas tous les jours des gens faire
subir ä leur nom patronymique les plus ötranges deforinations, pour leur
enlever une apparence trop roturiere? Et dans Tarmee, n'assistons-nous

pas ä une furieuse et insatiable recherche de grades superieurs, trop
souvent par pure vanite Jusqu'aux femmes qui se eröent une aureole
factice en s'atTublanl du grade de leurs maris

Tout cela est trös humain; rien n'y mettra fin. Brise/, son hochet,
Thomme le remplacera par un autre.

l'liai-un anoblit son nom,
Et nul ne veul cn rabattre:
Mon barbier, monsieur Du Ron,

Fait un R grand comme qualre.
Les titres ne gatent rien :

Ma noblesse

M'interesse

Kl j'ai trome ce moyen
D'etre noble ct citoyen.

Ainsi a chante Petit-Senn.

Ce qu'on a publie jusqu'ici sur Tartillerie ä tir rapide, sur son mode

d'emploi et sur sa tactique ötait presque exclusivement restö dans les
limites des revues et des publications speciales, dans les chroniques
militaires ou dans les ouvrages techniques. Elles sortent de ce domaine
et paraissent se vulgariser. La tendance est heureuse. En dehors du monde

mililaire, ä cötö des artilleurs, les troupiers des autres armes, les profanes
les civils, les contribuables ont interöt ä connailre les progrös de Tartillerie

et savoir pourquoi on va demander des crödits considerables pour
son renouvellement.

Une interessante ötude, publiee dans la Bibliotheque universelle1 par
M. Abel Veuglaire expose claiicment l'emploi de Tartillerie de campagne
moderne, indique ses propriötös nouvelles et montre comment en France

1 Livraison »I»- fevrier i»jr>-r, sons 1»- litre JXnrtillerie ii lir rapide et /'infiuence de

son adoption.
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on comprend son utilisation. Elle contribue i pröparer le terrain, car on
est encore loin en Suisse de se faire aux methodes frangaises de l'emploi
de Tartillerie et il faudra les expöriences exöcutöes avec des batteries ä

tir rapide pour se rendre compte de leur valeur et de leur utilite. II

appartenait cependant ä Ia liibliotheque universelle d'etre une des premieres

publications, en dehors des periodiques militaires, ä en parier. N'est-ce
pas cette revue, qui, lorsqu'il s'est agi vers 1865 de transformer le fusil
d'alors en une arme ä chargement par la culasse et ä röpetition. a contri-
buö pour une large part par la plume de son directeur actuel' ä

l'introduction d'un Systeme qu'on hösitait u adopter? Elle continuera aujourd'hui
ä « pousser ä la roue » du canon ä tir rapide, cette fois en Qxposant les
idöes actuelles sur son feu et sur son emploi.

— Nous n'avons pas parlö jusqu'ici de la mort de « l'apötre de la paix »,

le conseiller russe de Bloch, auquel cette Bevue conserve cependant une
dette de reconnaissance. C'est ä M. de Bloch, en effet, que nous devons
l'initiative de l'interessante collection d'armes ä feu portatives dont le
colonel Rubin a assure le groupement et dont l'eminent directeur de la

fabrique de munitions a si bien su faire valoir l»-s proprietes balistiques
et a suivi le developpement dans le travail que nous avons publie ä la fin
de Tannöe 1900 *. La collection d'armes que nous avons decrite et que les

officiers ont, admiree ä Tassemblee generale des officiers en juillet dernier
ä Lausanne, cette collection. disons-nous, a pris le chemin du Musöe de

la guerre et de la paix ä Lucerne, institue ögalement par M. de Bloch. II
ne lui a cependant pas ötö donnö d'assister ä l'achevement de son musöe,
dont il parlait encore peu d'heures avant sa mort et qu'il recommandait ä

son fils. M. Henri de Bloch. Le musöe sera probablement ouvert cet
automne.

Nous aurions ä parier encore dans cette chronique, si l'espace ne
nous faisait pas döfaut, des rösultals merveilleux que vient d'obtenir
en telöphotographie le capitaine A. Vautier. II a röussi ä photographier ä

des distances de 75 ä 180 kilometres des vues de montagne dune nettete
admirable. Sur une vue des Diablerets, eloignes de Mauborget de 76

kilomötres, on voyait distinetement un chalet et des sapins. Le Cervin, ä

1 M. Etl. Talliehcl a cn effel public en lSGÖ, sons I»- titre: Des proyres modernes
(Itins l'armement de 1'infanterie, une etude »pü donna lien ä nn travail plus importanl

qne lui demanda pen apres Ic chef dn Deparlement mililaire federal, M. Constant
Fornerod. Celle etude, ainsi qne les travaux en cours ä »-eile epoque, deeiderent l'adoption

du fusil a chargement par la culasse. Le Conseil federal' soumil le ao decembre
186G ä TAssemblee federale im « arrete concernant l'introduction d'armes se chargeant
jr.-ir la culasse r. donl |a Reime a dejä reproduit le texte (voir annee 1900, page 808).

i IXnrmeiiienl de rinfanterie. apercu historique par M. I<- colonel Ruhin.
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130 kilomötres de distance, apparaissait aussi nettement que si on Teüt
observe ä Ia lorgnette du belvedere du Gornergrat ou du Lac-Noir.

L'appareil du capitaine A. Vautier a une longueur de 1^10 et pose
16 kg.; son objectif a dix centimötres de diamötre et un foyer de 3ml0.
11 donne un grossissement de dix fois. II est constitue par deux chambres
noires reliees par une toile; Tun des miroirs a 17 cm. de diamötre, Tautre
22 cm. Des appareils portatifs seront construits.

Dans le domaine militaire, pour la Photographie en ballon par exemple
ce telöphotographe est destine ä rendre les plus grands services. Nous

y reviendrons.

CHRONIQUE ALLEMANDE
(De notre correspondant particulier.)

Nouvelles appellations de corps ile troupes ri l'occasion de l'anniversaii-e de
l'Empereur. — Mutations ot promotions d'officiers generaux. — Officiers
superieurs du corps ,\r sante. — A propos du budget de la guerre. -¦-

f Capitaine d'aerostiers Bartsch v. Sigsfeld. — Les livres.

Cliaque annöe, un jour est marquö, dans Talmanach de Tarmöe, par la
publication d'une ordonnance inattendue, qui, malgre son apparence de

simple formalitö, est le produit d'une profonde röflexion. Ce jour est le
jour anniversaire de l'Empereur.

L'ordonnance du 27 janvier 1902 renferme les nouvelles denominations
attribuöes ä un certain nombre de regiments cröes depuis 1881.

Guillaume Ier; aprös avoir, en 1860, reorganisö Tarmöe prussienne, en
dedoublant Tinfanterie et en augmentant considörablement les autres
armes, introduisit les appellations des corps de troupes d'aprös leurs
provinces et leur provenance, cette appellation s'ajoutant au numöro,
seul en usage depuis 1816. Cependant, lors des baptömes, on avait pris
certaines pröcautions. Ainsi, les adjeetifs « polonais » et « saxons » avaient
ete evitös. II ötait inutile de röveiller les Souvenirs de l'ancien royaume de

Pologne, et mieux valait epargner la suseeptibilitö du royaume de Saxe,
contraint de ceder ä Ia Prusse, en 1815, la moitie de son territoire. Les

corps originaires des contröes intöressees furent appelös « posnaniques »

en ce qui concerne la Pologne, « magdebourgeois b et« thuringiens •• en ce
qui concerne la Saxe.

Les corps nouveaux du contingi-nt prussien simplement numörotes,
etaient au nombre de 41 rögiments d'infanterie, 45 d'artillerie de

campagne, 4 d'artillerie ä pied. En outre, 7 bataillons de pionniers et 3 du
train.

Pour les rögiments sortis de TEIectoratde Hesse, on areedite la
denomination de « Hesse ölectorale », afin de les distinguer de ceux de « Hesse-
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Grand-Duche ». Un regiment de fusiliers dit « westphalien d en 1860, mais

depuis longtemps dans TEst, a öte baptisö « westpreussisch » C'est le
37e äKrotoschin.

Les rögiments cröes sur terre d'empire ont öte nommös « lorrains et de

Haute ou Basse-Alsace ». II y a aussi I rögiment de Metz et 2 du Haut-
Bhin. Au total, 10 rögiments d'infanterie lorrains, 4 de Basse-Alsace, 3 de

Haute-Alsace, 2 du Haut-Rhin, 1 de Metz; 2 regiments d'artillerie de

campagne de Basse-Alsace, 2 de Haute-Alsace, 4 lorrains; 2 bataillons de

pionniers alsaciens et 2 lorrains; 1 bataillon de train alsacien et I lorrain.
Dans les autres districts, on a choisi les noms de villes ayant revötu

quelque importance politique dans le passe, comme Dantzig, Clöves, Minden,

Tröves, Torgau; puis des noms de rögions : Kulm, Masuren, Vorpommern,

Hinterpommern, Lauenburg, Berg (grand-duchö sous Napoleon Ier

et, antörieurement, possession brandebourgeoise, puis prussienne), etc.
Quelques rögiments ressuscitent Tepoque de l'Ordre equestre allemand,
tels le « Deutsch-Ordens Infant. Regiment n° 152 », le « Feld-Artillerie
Regiment no 71 Gross Comthur », et le «Feld Artillerie Begiment n° 72

Hochmeister ». Une partie des noms choisis s'appliquaient döjä ä des unitös

d'une province; on les ötend ä d'autres unites analogues de la möme

province. C'est ainsi qu'il y a un 3f, 4e et ainsi de suite jusqu'au 9e regiment
d'infanterie Prusse occidentale. II n'y avait jusqu'ici que deux rögiments
d'infanterie et un d'artillerie porteurs de cette denomination. On peut citer
encore les 9e et 10e rhönans, etc.

L'idee fondamentale de ('ordonnance est de maintenir le contact entre
les troupes et leurs arrondissements de recrutement, oü, en principe, ils
devraient aussi ötre stationnös, et de completer ä cet ögard les lacunes
actuellement existantes. Cette conception est, ä la vöritö, fondee en theorie

plus qu'en pratique. Nous n'en manifestons pas moins notre bonne
intention de maintenir nos traditions. Bien connu est notre penchant pour
le particularisme; c'estun vice traditionnel, mais c'est aussi une force. Pendant

cinq siöcles, TAllemagne s'est döveloppöe, separee en multiples
provinces, une infinite de petits Etats, de cours prineiöres, mais possedant
une vie intörieure souvent plus intense que celle qui anime un pays cen-
tralisö.

Pour gouverner l'ensemble, il manquait une main puissante et öner-
gique, necessaire surtout vis-ä-vis de voisins ambitieux, avides de con-
quötes, dont souvent nous fümes le jouet. Cette lacune est comblee
depuis 1871. Le seeptre redoute de TEmpereur nous fait respecter au
dehors, tandis qu'ä Tinterieur nos divers Etats peuvent continuer ä se

developper librement et independamment dans les limites de Ia Constitution
et des lois de l'Empire. Ainsi, en cultivaut notre developpement individuel,

nous restous fidöles aux-traditions de notre histoire. L'ordonnance
de TEmpereur rajeunit Ies liens qui nous unissent entre nous et avec notre
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passe. Les diverses villes et regions qu'elle rappelle ne s'y sont pas troni-
pees et ont toutes saisi le sens de cette parole de Guillaume II prononcee
le jour de son anniversaire :

o Quo les noms nouveaux affirment notre conviction que l'Empire
allemand a ötö cree par la vaillance des divers ölöments de notre peuple et
qu'il est du devoir de tous Ies membres de notre armee de provoquer
Temulalion de leurs patries d'origine pour l'honneur de l'Empire. »

Circonstance speciale : Le hasard a voulu que le Conseil munieipal de

la ville de Metz fut le premier ä exprimer ä TEmpereur ses sentiments de

gratitude pour l'honneur de voir son norn attribue ä un regiment de
Tarmöe creee dans ses murs.

On s'attendait, ä l'occasion de Tanniversaire de TEmpereur, ä de

nombreuses mutations dans les hauts emplois de Tarmee. Celte attente
n'a pas ölö döcue. L'avant-veille de la föte est arrivöe la demission des

generaux commandants de corps d'armöe comte Finck. von Finckenstein
et von Bülow, des Ier et XIV« corps.

Les manceuvres imperiales de 1901 et de 1899 nous les ont fait
connaitre. Bülow, nö en 1837, a fait sa carriere dans Tötat-major gönöral. II

fut pendant douze ans attache militaire ä Paris, soit de 1869 ä 1870 et de

1871 ä 1882. En 1895, il regut le commandement du VIRe corps ä Coblence,

qu'il echangea, Tannöe suivante, contre celui du XIVe ä Carlsruhe.
Le comte von Finckenstein est de 1835. II ne quitta jamais la troupe,

sauf pendant les quatre annees qu'il fut plönipotentiaire ä Vienne (1871-

1874). Lieutenant au ler rögiment de la garde ä pied en 1870-1871, il fut
blessö deux fois, dont grievement la premiere. II commandait le I?'' corps
d'armee depuis 1895.

Son successeur est le gönerai d'infanterie Freiherr von der Goltz,
jusqu'ici inspecteur gönöral des ingenieurs et pionniers et des forteresses,
et qui fut — je Tai dejä rappele plus d'une fois, — instrueteur en Turquie
de 1883 ä 1895. On attribue ä son influence le succös des Turcs dans la

guerre contre la Gröce, en 1897. II remplit les fonctions d'inspecteur gönöral

depuis 1898. En cette qualitö, il a entrepris les premiöres etudes

pour la reorganisation des armes techniques.
Le successeur du gönerai de Bulow est le comte von Bock und Polach,

commandant le corps de la Garde depuis 1897. Lui-möme est remplacö ä

Ia töte de ce corps par le lieutenant-gönöral von Kessel, de la maison
militaire du roi, ne en 1846, et qui a toujours ötö incorporö dans It- corps qu'il
va Commander. II y est entre en 1864, et fit comme lieutenant au ler
rögiment ä pied les campagnes de 1866 et de 1870-1871. II fut ensuite aide
de camp du prince royal Fredöric-Guillaume et de TEmpereur
Guillaume II, puis commanda Ie rögiment oü il avait fait ses premieres armes,

passa successivement ä la De brigade et ä la Ire division d'infanterie de
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la Carde. Celle-ci sera commandee dorönavant par le lieutenant-gönöral
de Moltke, neveu du « Grand Taciturne », le cölebre feld-marechal.

L'inspectorat general des ingenieurs et pionniers a ötö confie au
lieutenant-gönöral Wagner qui appartient au corps. C'est. en 1860 qu'il
est entre dans les pionniers de la garde. II participa ä la campagne franco-
allemande, fut huit annees durant professeur ä Töcole d'artillerie et du

genie, puis membre du comite d'ingönieurs. Depuis 1896, il ötait inspecteur

de la 3P inspection des ingenieurs, ä Strassbourg, et lieutenant-
göneral depuis I900.

Sont aussi dömissionnaires l'inspecteur des troupes de communication,

lieutenant-göneral Bothe; le commandant de la 27e divison, ä

Stuttgart, lieutenant-gönöral von Hiller, et Ie commandant de Magdebourg,
lieutenant-gönöral von Ivlingspor.

Le successeur de Rothe est le major-gönöral Werneburg, sorti de

Tinfanterie, capitaine ä Tötat-major gönöral en 1878, transförö aux pionniers
en 1887 — circonstance rare — comme major, puis commandant d'un
bataillon, rentre en 1893 dans Tinfanterie oü il commande un rögiment,
puis une brigade.

La 27° division est öchue au lieutenant-general von Stohrer, et le
commandement de Magdebourg au major-gönöral von Gersdorff, tous les deux
de Tinfanterie.

Vous apprendrez avec interöt, sans doute, que le commandant du

corps des cadets, Freiherr von Serkendorf, a ötö promu lieutenant-general.
Le gönerai von Blankenbourg, quartier-maitre principal ä Tötat-major,
regoit le commandement d'une brigade d'infanterie; les lieutenants-
gönöraux Freiherr von Gemmingen, president du Tribunal militaire de

Tempire, et Freiherr von Bissing, commandant du VIR' corps d'armöe, ont
ötö liommes gönöraux d'infanterie et de cavalerie. Le prince Fredöric-
Löopold, ä qui Ton avait fait. esperer un corps d'armee, regoit seulement
le rang de commandant de corps. On n'a pas oublie Techec de la foröt
de Sobbowitz. Est promu egalement au möme rang le gouverneur de

Metz, lieutenant-gönöral von Stotzer. Le chef de cabinet militaire, comte

Hulsen-Haeseler, est nommö lieutenant-general.
On annonce une permutation entre un rögiment de Ia 33e et un rögiment

de la 34^ brigade de cavalerie. Les deux ötats-majors sont ä Metz,
ainsi que les deux regiments de la 33e brigade, tandis que ceux de la 34°

sont detaches. II en a ötö ainsi sans inconvenient depuis 1890, date de la
cröation du XVIe corps d'armee. Dorenavant cliaque brigade aura un
rögiment a Metz et un detache. L'art de Ia guerre permet des variations,
comme on voit.

On sait que la question polonaise est, chez nous, ä Tordre du jour.
Depuis dix ans le principe ötait de supprimer les petites garnisons pour
perfectionner et unifier Tinstruction des Iroupes en cenlralisant les unites.
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Le principe va subir un accroc. Quelques petites villes de Test qui avaient
perdu leur garnison, telles Schrimm et Wreschen, recevront un bataillon
d'infanterie aussitöt les baraquements construits. Ils assureront la ger-
manisation de ces provinces, oü eile est en sensible reeul. Wreschen
avait eu, jusqu'ä 1850, un escadron de hussards.

Notre artillerie de campagne n'admettra plus d'aspirants officiers
(Fahnenjunker) que par exception. Les cadres sont au complet, on

compte merne des centaines de lieutenants surnumöraires, aux
appointements de porte-enseigne. cela quelquefois pendant des annees.

Nous possedons un certain nombre d'autoritös Chirurgieales et du
domaine de l'hygiene oecupant un rang supörieur dans le corps de santö,
sans faire partie de Tarmöe. Notre administration mödicale militaire tient
ä s'assurer en effet, pour etudier les problemes mödicaux, la collabo-
ration d'liommes de toutes capacitös therapeutiques. On les nomme « ä la

suite » du Gorps de santö, ce qui permet de les intöresser aux choses
militaires sans les enlever ä leur pratique civile. Citons Bergmann, de

l'Universite de Berlin, devenu « Excellenz »; von Esmarcb, de Kiel;
Küster, de Marburg; Czerny, de Heidelberg; Kraske, de Freiburg; König,
de Berlin, tous « General-.Erzte », au möme titre que le cölöbre Koch.
Dernierement, un professeur de l'Universite de Breslau, Dr v. Mikulicz-
Radecki, Autrichien, a regu le rang de « General-Oberarzt >\

La subdivision de mitrailleuses du bataillon des chasseurs de la garde
aura de nouvelles machines perfectionnees (Maschinen gewehre) et doit
prendre part aux manceuvres imperiales.

Le procös relatif ä l'assassinat du chef d'escadron v. Krosigk a etö

renvoye par le tribunal supörieur militaire au « Oberkriegsgericht » du
premier corps d'armee qui avait condamne ä mort le dragon Märten et ac-
quitte le sous-officier Hickel. il va sans dire que le personnel du conseil
de guerre sera change.

La commission de budget du Reichstag n'a guere temoigne de
bienveillance au « Militär Etat >i. Elle a refuse Töcole superieure militaire
technique, et n'aeeepte que 6 compagnies d'artillerie ä pied au lieu de 10.

Refusö egalement le rang de divisionnaire au commandant du Corps
des Cadets et au commandant de Berlin. En revanche, ont öte admises les
7 subdivisions de mitrailleuses (car qui a bu, boira.) Mais la commission a

rejete la 3? section du cabinet militaire. Impossible de rien dire au sujet
des nouvelles fortifications, 11 publicitö n'a pas ötö admise.

Cependant, quelques echos ont portö au dehors. Au cours d'une des

söances, un döputö, nettement conservateur et gönöralement bien disposö
pour les demandes du gouvernement, a döclarö que les constructions
nouvelles de fortifications öveillaient des scrupules dans des milieux
militaires bien informes et compötents. Nous sommes par trop entrös, parait-il,
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dans le systöme des forts d'arröt, adoptö par les Frangais aprös 1871,

mais par eux abandonnö depuis.
J'ignore si la commission s'est entretenue du materiel d'artillerie de

campagne, thöme qui serait fort actuel cependant.
Le prince de Galles, qui a assiste aux fötes du jour anniversaire de

Tempereur, a etö nommö chef du rögiment de cuirassiers no 8, en garnison

ä Deutz, en face Cologne. Ce regiment a öte cröö en 1815 comme
rögiment de dragons no 8 et transforme en cuirassiers en 1879. II porte le

nom du feldmaröchal comte de Gessler qui a servi sous Fredöric-le-
Grand. Le feu grand duc de Saxe-Weimar Charles-Auguste en fut le chef
de 1843 jusqu'ä sa mort en 1901.

Le lieutenant-gönöral v. Alten, qui a donne sa dömission au mois de

decembre, a regu du sultan Toffrc d'une Situation comme instrueteur de
Tarmee. 11 a accepte, dit-on.

— Vous avez lu qu'un de nos meilleurs aörostiers militaires a pöri prös
d'Anvers, ötant pour ainsi dire de service. Je parle du capitaine du
bataillon d'aörostiers Bartsch v. Sigsfeld. II n'appartenait au corps que
depuis 1896, mais longtemps auparavant il avait ötudie les problömes de

Taeronautique. II fut, avec le capitaine Parseval, de Munich, et M. Biedinger,
d'Augsbourg, un des inventeurs du ballon dit eerf-volant qui, comme
ballon captif, a complötement supplante le ballon spherique. Depuis une
annöe, il travaillait ä un ballon de grandes dimensions avec lequel il comptait

pouvoir rester dans les airs pendant plusieurs jours. Sigsfeld avait
debute comme ingenieur. Avant d'entrer au service de Tarmee il avait ötö.
lieutenant de röserve des uhlans de la Garde. II meurl ä 41 ans.

Le ballon qu'il montait, le « Berson » devait lui servir ä des expöriences
de mesurage de l'ölectricitö dans les couches atmosphöriques superieures.
Son compagnon, Ic Dr Lincke, de TObservatoire de Potsdam, qui a etö

sauvö, est metereologue.

— Les livres paraissent toujours en abondance. L'histoire de la Guerre
de Sept an« en est ä son llle volume, consacröäla bataille de Kolin en 1757.

Sous le titre de Magenta, le lieutenant-gönöral von Caemmerer raconte la

campagne d'Italie de 1859 jusqu'ä Ia premiöre döcision. Caemmerer demontre,

en s'appuyant sur de bonnes sources, que le plan de Napolöon de

tourner son adversaire par le Haut-Tessin a ötö adoptö par suite d'un
ordre d'armee autrichien, tombö entre les mains des Frangais et qui quali-
fiait ce mouvement comme en dehors de toute vraisemblance. Caemmerer

detruit la legende qui represente le chef d'ötat-major baron Kuhn comme
Tutile conseiller du göneral-commandant comte Gyulai. Kuhn a öte, au

contraire, la cause principale du dösastre. L'exposö de Caemmerer est fort
interessant ä suivre.

Les combats du corps expeditionnaire allemand en Chine et leurs lecons
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militaires, tel est le theme que developpe le baron Bender-Kriegestein qui
a suivi Texpödition. Je ne saurais entrer dans les details. Je relöve seulement

que Tauteur estime insuffisant l'öquipement de nos troupes pour
nos guerres coloniales, et qu'ä cet egard nous avons beaucoup ä apprendre

des Francais, des Anglais et des Japonais, dont Topulent öquipement
laisse le nötre bien en arriöre. Le lecteur suisse trouvera dans ce volume
d'intöressants renseignements sur les qualites des batteries de

montagne.

Un president de Tribunal, Louis Schmitz, ä Düsseldorf, ecrit son « Journal

de la guerre de 1X70-71 » qu'il a faite comme jeune lieutenant de

reserve. Un lieutenant-colonel en retraite Gerwien, traite la guerre de siege

au point de vue de l'artilleur et de l'ingenieur. 11 entend complöter notre
guide officiel de la fortification et de la guerre de siege pour les ecoles

de guerre. Ce volume est ä recommander.

CHRONIQUE AUTRICHIENNE
(De notre correspondant particulier.)

La nouvelle Instruction sur l'enseignement de la gymnastique pour les troupes
ä pied. — Essais de tir avec le nouvel obusier de campagne. — Reorganisation

de l'arliilerie de campagne.

— Dans le röglement d'exercice pour les troupes ä pied austro-hon-

groises, paru il y a quelques mois ', on a laisse de cötö le chapitre de l'ancien

röglement consacrö aux « Exercices gymnastiques ». En echange, on

a distribue ä Ia troupe un projet d' « Instruction sur l'enseignement de la

gymnastique x>, oü Ton a fait ressortir l'importance de la gymnastique
comme moyen de dressage du soldat. Dans T « Introduetion » de ce

nouveau projet de röglement, le but de la gymnastique militaire est döfini

comme suit : « Habituer le soldat ä franchir avec adresse les obstacles

qu'il rencontre dans le terrain: en gönöral, assouplir les muscles et les

articulations et creer une volonte energique et consciente. La gymnastique

constitue une partie essentielle de Tinstruction militaire du soldat;
eile donne de la force, du courage, de la persevörance, de la confiance

en soi-möme; eile fait disparaitre de lögers döfauts corporels ou de
mauvaises habitudes et rend plus resistant aux fatigues ».

En Autriche-Hongrie, l'enseignement de la gymnastique militaire se
justifie encore par le motif que beaucoup de recrues, venant de contrees oü

Tinstruction scolaire est encore peu developpöe, ont. en arrivant sous les

1 Voir livraison de janvier de la Herne.
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drapeaux, une tenue si gauche et si lourde que Ton doit s'appliquer, en
premiöre ligne, ä les « degrossir » par des exercices systömatiques et
prolonges. A cet effet, Ies prescriptions contenues dans le chapitre de l'ancien

reglement intitule « Exercices gymnastiques » et appliquees depuis
nombre d'annees etaient devenues insuffisantes.

La nouvelle « Instruction », qui vient combler cette lacune, se base en
partie sur « le Manuel de gymnastique militaire », du colonel Schadek,
publication parue döjä en 1876, en partie sur les methodes pratiquöes depuis
une sörie d'annöes au « Cours pour instrueteurs de gymnastique et
d'escrime militaires » ä Vienne-Neustadt. II s'agit, somme toute, d'un complöment

des prescriptions de l'ancien röglement d'exercice de 1889 et d'une
imitation plus ou moins rigoureuse de ce qui se läit dans les sociölös ci-
vi'es.

Tandis que l'ancien röglement se bornait ä prescrire les exercices
pröliminaires sans armes, la course, Ic saut, puis les exercices de choc et de
pointe avec armes et l'escrime ä la baionnette, la nouvelle « Instruction »

introduit les exercices aux engins, tous les genres de sauts : en longueur,
en hauteur. en profondeur, avec appui, etc., les barres parallöles, le reck,
la perche, le mät, la corde ä grimper, la poutre d'appui.

A la suite d'un chapitre Ier consacre aux a Exercices d'assouplisse-
ment sans armes » et d'un chapitre II : « Exercices aux engins », un
chapitre III traite de la gymnastique proprement militaire, c'est-ä-dire des

exercices consistant ä franchir certains obstacles qui se piösentent
frequemment dans le terrain, tels que des palissades, des murs, des fossös,

etc., etc. Le IVe chapitre : « Escrime ä la bai'onnette » n'apporte que des
modifications peu importantes aux prescriptions de l'ancien röglement
sur T « emploi du fusil comme arme de choc ». Un V chapitre, entierement

nouveau, a pour objet la natation. 11 traite brievement d'abord des
mouvements sur terre ferme, puis de l'enseignement dans l'eau, de la
natation libre, des examens de natation, enfin des exercices pour nageurs
e-xpörimentös et du sauvetage.

A la fin de T k Instruction » figure un tableau des engins ä employer
dans l'enseignement de la gymnastique. Ils sont naturellement beaucoup
plus nombreux qu'auparavant.

Au point de vue de la forme, il faut louer Tarrangement nouveau des

figures, qui ne sont plus reparties dans le texte, mais röunies ä la fin de

l'opuscule, oü elles remplissent quatre planches exöcutöes avec goüt.
La publication de ce nouveau traite de gymnastique constitue

certainement un progres et ce reglement sera bien accueilli des officiers de

troupes, auxquels incombe la täche difficile d'instruire les recrues. Les
maitres de gymnastique encore peu experimentes auront lä un tres bon

guide, redige d'une maniöre concise, simple et claire et qui leur sera trös

utile, surtoul s'ils ont soin de choisir, parmi les matieres qu'il contient,
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entre l'essentiel et Taccessoire. II n'importe guöre que cette nouvelle
» Instruction » vienne encore augmenter le nombre, döjä tres grand, de

nos röglements d'exercice. En revanche, beaucoup d'officiers auraient
dösire que ce nouveau reglement contint des prescriptions initiant la

troupe ä la pratique de certains jeux sportifs, le foot-ball, par exemple.
Dans Tarmöe anglaise, on attache une grande importance ä la culture de

ces sports et nous n'avons pas besoin de faire remarquer combien eile
serait ögalement profitable ä nos troupes, au point de vue de leur
döveloppement physique. Nos soldats s'y adonneraient avec plaisir, car, bien
organisös, ces jeux offrent beaucoup d'attraits. En outre, ils ne seraient
guöre coüteux, circonstance qui devrait decider le Ministöre de la Guerre
ä en encourager la pratique dans notre armöe

— D'aprös ce qu'annonce la Reichswehr, un tir de campagne a eu lieu,
le 17 janvier, au polygone prös de Presbourg, avec le nouvel obusier de

campagne de 10 cm. attribue, pour essais, au regiment d'artillerie du
Ve corps. Ce tir doit avoir donnö des resultats extrömement favorables.
En particulier, Teffet destructeur des nouveaux projectiles brisants doit
ötre terrible. Ces projectiles etaient remplis du nouvel explosif VAmmonal,
pröparation analogue au Dynamon et qui est peut-ötre appelö ä remplacer

les pröparations ä l'acide picrique. Ces essais de tir ont donnö lieu ä

de fausses nouvelles sur l'etat actuel de la question des nouveaux
armements de Tartillerie, question dont la Solution est attendue, de tous les

cötös, avec une impatience croissante. On a prötendu, en particulier, que
la fabrication en masse des canons de montagne et des obusiers de

campagne allait commencer incessamment.
En röalitö, la question se presente comme suit pour les trois genres de

piöces que Ton se propose de transformer : le canon de campagne, le

canon de montagne et l'obusier de campagne. Les essais entrepris paraissent

avoir demontre que leurs bouches ä feu en bronze forgö et leurs
appareils de fermeture satisfont ä toutes les exigences. En revanche, il y a

divergence d'opinions au sujet de leurs affüts ä böche de crosse fixe. La

rapiditö du tir devant ötre naturellement la möme pour les trois genres de

piöces, on ne peut, seulement pour les obusiers et les canons de montagne,

se eontenter de TafTüt ä böche fixe, dont l'införioritö, au point de vue
de la rapiditö du tir, a ötö unanimement reconnue, si Ton compare ce
systöme ä celui du reeul sur affüt.

II se peut que le ministöre de la guerre ait döjä pris une decision au

sujet du materiel des bouches ä feu, bien qu'un Journal militaire infiuent
ait encore, ä la fin de Tannee derniere, posö le problöme du choix du
matöriel, au triple point de vue technique, öconomique et politique —
independance vis-ä-vis de l'ötranger —, dans un article intitulö : « Les
bouches ä feu en acier ou cn bronze ».
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Mais il n'existe certainement pas d'indices qui permettent de supposer
que la fabrication en grand des systömes d'afTüts actuellement ä l'essai
serait decidöe.

Une Solution d'un autre genre semble, en revanche, avoir ötö adoptee.
Jusqu'ä Tannöe derniöre, la discussion technique et les essais portaient
surtout sur le choix d'un nouveau modöle de canon de campagne. Les

problemes connexes de la transformation des canons de montagne et des

obusier:; de campagne etaient rejetes ä Tarriöre-plan. On parlait de
renouveler d'abord la principale piöce de Tartillerie de campagne, le canon
de campagne, puis ensuite le canon de montagne et en derniöre ligne
seulement l'obusier de campagne. Aujourd'hui, il semble quo Ton soit plutöt
disposö ä suivre Ia marche inverse. On transformerait d'abord les types
de canons representes en plus petit nombre — canons de montagne et
obusiers de campagne — et ce ne serait qu'aprös avoir profite des
experiences faites avec ces piöces que Ton passerait ä la fabrication de la

piöce principale, le canon de campagne. Cette marehe serait plus rationnelle

par le motif que les canons actuels de campagne peuvent encore
suffire pendant quelques annöes, tandis que le manque d'un canon ä tir
courbe pourrait avoir de graves inconvönients sur un champ de bataille.

La Russie possöde un canon de ce genre depuis 1889, mais son mortier

de campagne de 6 pouces attele a un poids total de 2100 kg. en sorte

que cette bouche ä feu ne peut guöre compter comme canon de campagne.

On peut prevoir qu'elle sera prochainement remplacee par un obusier

lourd.
La France a suivi en 1895 avec son canon de 120 mm. court, pourvu,

de möme que la nouvelle piöce de campagne, d'un frein hydro-pneumati-
que dont la construetion est restee un secret soigneusement garde. Le

poids total de ce canon, sans les servants, est de 2370 kg. Ce poids
döpasse tellement celui de 1800 kg. admis comme maximum que le canon
frangais de 120 mm. ne peut pas non plus entrer en ligne de compte
comme canon de campagne proprement dit. II remplira sans doute, en

campagne, un röle analogue ä celui que joucra cn Allemagne l'obusier
lourd de 15 cm., que Ton röserve pour des täches speciales, ou encore
l'obusier de 15 cm. de notre groupe mobile cTe batterie de siöge. L'obusier
anglais de 5 pouces, introduit en 1896 et dont ie poids total est de 2300 kg.
ne peut pas non plus ötre ränge parmi les canons de campagne, en sorte
que la seule piöce verit: ble nent de campagne ä tir courbe actuellement
existante serait Toi usier leger allemand de 10,5 cm., mis en service en
1898 et qui, attele et avec servants montös, pöse au total 1950 kg. Nous
n'avons donc aucun motif, en Autriche-Hongrie, de pröeipiter la production

en masse de nos nouveaux obusiers de campagne, mais, d'autre
part, nous ne devons pas non plus tarder ä adopter definitivement notre
type d'obusier, car l'introduction des obusiers lögers en Allemagne a
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donnö une forte impulsion aux essais entrepris, dans d'autres Etats, avec
ce gänre de piece

Les atermoiements de nolre Ministere de la Guerre, en presence de la
question des nouveaux armements d'artillerie sont bien comprehensibles,
meme si Ton fait. abstraction du cöte financier du probleme. Somme toute,
Targent necessaire se trouvera facilement. Les journaux quotidiens ont
döjä indiquö de quelle fagon : Les döpenses ne viendraient pas charger
le budget de la guerre; elles seraient couvertes au moyen d'un emprunt
spöcial ä contracter.

Si le Ministere de la Guerre tarde tant ä se prononcer, c'est plutöt parce
qu'on y est persuade que les techniciens reussiront, dans un avenir trös
rapproche, ä trouver un type de canons repondant ä toutes les exigences
possibles. Une döcision precipitamment prise n'aboutirait qu'ä nous doter
de modöles moins parfaits. En Allemagne, on s'est plaint de ce que la

question des armements de Tartillerie ait ötö resolue pröcisement ä une

epoque oü de nouvelles idöes, plus ou moins mün-s, avaient surgi dans le
domaine de la fabrication des canons de campagne. D'apres une « Lettre
de Berlin », publiöe par la Danzers Annee Zeitung, des construeteurs privös

avaient, ä cette öpoque döjä, en Allemagne et ä Tötranger, non seulement

dessine, mais möme execute des afTüts qui, sans atteindre la
perfection des types les plus röcents, offraient une reelle supörioritö sur les
modöles fabriques dans les ateliers royaux, et surtout etaient beaucoup
plus susceptibles de perfectionnements que ces derniers, dont le seul

avantage, — loin de nous l'idee d'en rabaisser la valeur, — esl leur
simplicitö tout ä fait... rustique. Deux ans döjä — d'aprös sa denomination
officielle un an — aprös l'introduction du matöriel allemand d'artillerie de

campagne C. 96, les Frangais mettaient en service, sans bruit aussi, un
canon ä tir rapide douö d'une puissance balistique lögerement
superieure ä celle du canon allemand et qui tout en possedant la triple rapiditö

de feu de la piöce allemande, offre aux servants une excellente
protection contre le feu des shrapnels ennemis (boucliers) et, compare au

canon allemand, permet de consommer une quantite de munitions infiniment

plus considörable.

Aujourd'hui, les canons allemands ä reeul sur affüt sont preförös aux
modeles frangais, et les Etats qui n'ont pas encore transforme leur armement

et qui se proposent de suivre les traces de la France emploieront
plutöt des materiels de construetion allemande.

D'aprös les informations de la Seue Freie Presse, numöro du 20 janvier
dernier, notre nouvel obusier de campagne serait un canon ä böche de

crosse, d'un systöme assez analogue, en principe, ä celui des nouveaux
canons de campagne actuellement en voie d'essais avec la troupe, ce qui
ne veut pas dire que Ton ne se deeidera pas ä adopter quand möme l'affüt

ä frein hydraulique, si les essais poursuivis avec le materiel Ehrhardt
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donnent des resultats satisfaisants. 11 ne faut du reste pas se dissimuler

que, malgre tous ses avantages düment reconnus, le frein hydro pneumatique

du 120 mm. court frangais serait plus difficilement utilisable avec les

piöces ä tir courbe qu'il ne Test avec les canons de campagne ä trajectoire

directe. II se pourrait donc que Ton ne songeät pas ä employer ce

systöme dans la construetion de notre obusier de campagne, möme si Ton

devait ainsi renoncer ä une plus grande rapidite de tir.
D'aprös les quelques renseignements que Ton possöde — les essais

avec la troupe sont ä peine commencös — notre nouvel obusier de

campagne serait notablement plus leger et par consequent plus mobile que
l'obusier allemand et il ne serait pas inferieur ä ce dernier comme rendement

et effet. Les approvisionnements, semblables ä ceux de la piöce
allemande, comprennent des shrapnels et des obus brisants. Les douilles
metalliques sont divisees en logements söparös qui permettent de varier
la charge. Ainsi que nous l'avons dit plus haut, la charge d'öclatement des

obus brisants est constituee par un nouvel explosif, dont la composition
et les propriötös ne sont pas encore bieu connues du public. La dönomi-
nation : Ammonal, indique qu'il s'agit d'un produit ä base d'ammonium,
compose probablement de salpötre ammoniacal et de charbon, et analogue

au Dynamon, terme employö surtout pour caracteriser Teffet brisant
de cette substance.

S'il est encore permis aujourd'hui, en prösence des perfectionnements
redoutables apportös aux explosifs modernes, de parier d'humanitö,
V Ammonal röaliserait, dans ce sens, un progres conforme ä l'esprit de la

Convention de Geneve. L'Ecrasite, preparation toxique au picrate de

poiasse, ne brüle pas tout entiöre lorsqu'elle eclate. II en reste des parcelles
attachees, sous forme de fine poussiöre, aux parois des eclats d'obus.
Ges parcelles non consumöes, en s'introduisant par les plaies dans

l'organisme des blessös, peuvent amener des enipoisonnements du sang
parfois mortels. D'ailleurs, les nombreux accidents qui se produisent pendant

la fabrication et le chargement des pröparations ä base picrique font
souhaiter que ces derniöres soient remplacöes par un autre explosif d'une

manipulation moins dangereuse.

— Tandis que la question des armements attend encore sa Solution

definitive, celle de la reorganisation de Tartillerie a fait quelques pas en

avant. l>our parer ä la penurie d'officiers resultant de l'augmentation des

effectifs, un certain nombre d'officiers d'infanterie et de cavalerie, ä partir
du grade de capitaine et en dessous, seront invites ä passer dans Tartillerie.

Ils auront ä faire un stage de six mois dans cette arme et ä suivre

un cours d'öquitation par brigade; aprös quoi, s'ils ont les aptitudes
requises, ils seront nommes officiers d'artillerie.

D'aprös la Reichswehr, ä la fin de janvier 1902, 25 officiers subalternes

1902 11
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d'infanterie avaient döjä öte incorporös dans Tartillerie. II manque encore
70 officiers d'etat-major, 140 capitaines, 420 officiers subalternes et
140 cadets. Mais, d'autre part, Tartillerie compte actuellement 35 officiers
d'ötat-major et 7(1 capitaines surnumöraires, ensorte qu'il n'y a reellement
penurie d'oliiciers que dans les grades subalternes. Le Ministöre de la

Guerre n'a pas su prendre ses mesures pour obvier, en temps voulu, ä

cette insuffisance des cadres. Au lieu de donner plus d'extension aux
Ecoles d'artillerie, ce qui eüt ötö la maniere normale de proceder, il a

maintenant recours, pour eompletei- les cadres manquants, ä un moyen
qui n'est pas approuve de tous les officiers, surtout d'artillerie.

La röorganisation et l'augmentation des eltectifs de notre artillerie de

campagne n'aura lieu que successivement et prendra sans doute plusieurs
annees. Une premiöre demande de credit ä eet effet sera probablement
inscrite au projet de budget pour 1903.

Sur la future Organisation elle-möme. les renseignements sont encore

peu nombreux. En röalitö, il ne s'agirait tout d'abord que d'une transformation

des 56 regiments d'artillerie de campagne, composös actuellement
chacun de 4 batteries de 8 piöces chaeune, en regiments formes chacun
de 2 divisions de batteries, subdivisees chaeune en 3 batteries, de 6 piöces

par batterie. Le regiment aurait desormais 36 piöces au lieu de 32,

ce qui porterait le nombre total des canons de campagne de 1792 ä 2016.

L'obusier de campagne, destine principalement au tir indirect contre
un ennemi retranchö ou bien couvert, ne sera pas employe dans des combats

de rencontre, mais seulement dans des attaques contre un ennenij
en position. 11 n'est donc pas necessaire que les obusiers soient repartis
dans les divisions de troupes. II suffit qu'ils soient attribuös aux corps
d'armöe comme artillerie de corps.

II est donc probable que les nouvelles batteries d'obusiers formeront
14 regiments de 2 divisions, subdivisees chaeune en 3 batteries de 6 pieces

ou seulement 14 divisions d'obusiers. subdivisees en 3 batteries de 6

piöces. Dans ce dernier cas, Tartillerie de corps proprement dite serait
composöe de 2 divisions de canons de campagne et d'une division de
batteries d'obusiers.

II se pourrait aussi que les nouvelles batteries d'obusiers constituent
seules Tartillerie de corps et que les rögiments formant jusqu'ici Tartillerie
de corps soient röpartis dans Tartillerie divisionnaire. Chaeune des 3

divisions de troupes d'infanterie dispeserait alors d'une brigade d'artillerie
composee de 2 regiments d'artillerie divisionnaire, subdivisees chaeune en

i balteries de 6 pieces, en sorte qu'il existerait dans la division de troupes

48 pieces et dans le corps d'armee 3 X 48 144 canons de campagne
et 18 obusiers — une division ensemble 162 bouches ä feu contre 128,

Organisation actuelle.
L'augmentation des piöces d'artillerie de campagne attribuees au corps
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d'armöe serait alors de 162 — 128 34, au maximum et au minimum —

ä supposer que les rögiments d'artillerie de corps soient transformös en

regiments d'obusiers —, de 48 -- 32 10, ce qui donne pour l'ensemble
de Tartillerie de campagne — 14 regiments — une augmentation de 476

ou de 224 piöces, selon les deux eventualites possibles.
Les indications qui pröcödent, empruntöes ä la Reichswehr, ne reposent

que sur de simples suppositions. car personne n'est actuellement en

mesure de produire des donnees precises sur la future Organisation de

Tartillerie de campagne. Möme dans Ies sphöres oü les programmes de la
future Organisation s'ölaborent, on ignore s'ils seront acceptös ou exöcutös

sans de profonds remaniements.
On est encore beaucoup moins fixe sur les frais probables de l;l

röorganisation projetee. A cc sujet, les previsions varient, dans les journaux
quotidiens, entre des limites fort larges, soit entre 89 et 150 millions de

couronnes.

CHRONIQUE ESPAGNOLE
(De notre correspondant particulier.)

Reglement sur l'exercice et les manunivres de Tinfanterie, par lc commandant

Burguete. — Nouvelles : Modifications dans l'uniforme de l'infanlerie.
— Mariage des officiers. — Mise ä In retraite des officiers du cadre de

reserve.

Au moment oü, profitant des enseignements que leur offre la guerre
sud-africaine, tous les Etats de l'Europe songent ä remanier les reglements

sur l'exercice et les manceuvres des troupes ä pied, je crois qu'il
sera interessant, pour les lecteurs de la Revue, de prendre connaissance
d'un projet de reglement pour notre infanterie, du au commandant D. Bi-
cardo Burguete. Seulement, avant de vous entretenir du travail de cet
officier distingue, je me permettrai de vous faire, le plus briövement
possible, l'historique de ces mömes röglements en Espagne.

Pendant nombre d'annees aprös laguerre de l'independance, nos troupes

continuörent ä manceuvrer assez arbilrairement, imitant, selon les
caprices de leurs chels, ce qu'elles avaient vu pratiquer aux troupes
anglaises, frangaises ou suisses qui avait fait la guerre dans nolre peninsule.

Cette diversite de procedes qui, ä eile seule, aurait suffi ä divulguer
Ja decadence des successeurs de ces tercias, si röputös en Italie et en

Flandre. dura jusqu'ä ce qu'on eüt proclamö Tadoption d'une mauvaise

traduetion du reglement frangais de 1831, dont la doctrine, tout imbue des

faux prineipes de Töcole linöaire, exerga une influence si lüneste sur l'histoire

de la tactique frangaise et se conserva, en partie, dans les rög'e-
ments ulterieurs, avant la guerre franco-allemande, soit ceux de 1862 et
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1869. Nous aussi donc avons ete les victimes des errements de ces thöories

fredöriciemies et, ä l'instar des Frangais, nous nous entötämes ä con-
sidörer ces fameuses evolutions de ligne comme le non plus ultra de Tart
tactique.

Cependant nombreux furent ceux qui virent, avec enthotisiasme, mettre
en vigueur, vers Tannee 1862, le röglement d'exercice du au marquis del

Duero, dont l'esprit, bien que n'entrant pas franchement dans la voie des
idöes modernes, etait evidemment tres supörieur ä celui issu des absurdes

prineipes ureeonisös par le code de 1831. Ce reglement fut, ä son

tour, remplacö par celui que redigea, en 1877, une commission nommee ä

cet effet, lequel entra en vigueur en 1881 et n'etait, ä tout prendre. qu'une
reproduetion du röglement frangais de 1875, avec sa caracterist.ique de

prudence exagöröe au sujet de la conduite des troupes durant le combat.

Enfin, en 1898, un nouveau röglement füt remis aux troupes, qu'elles
possödent encore aujourd'hui et qui, lui aussi, du ä une commission speciale,
n'a pas, tant s'en faut, satisfait ceux qui etaient en droit d'exiger, pour
notre infanterie, un reglement court, clair et pröcis, ne renfermant qu'un
petit nombre de bons prineipes, ennemi du formalisme et permettant ä

l'initiative d'un chacun de se developper. tout en restant conforme aux
exigences des derniers progres de Tart et de l'industrie militaire.

Le commandant Burguete, qui a fait les derniöres campagnes de Cuba

et des Philippines, dans lesquelles il a plusieurs fois verse son sang et
bravement gagne, ä la pointe de son öpöe, ses galons de capitaine et de

commandant et. ce qui est mieux encore, la croix de St-Feinand,
döcoration qui ne se donne chez nous que pour des actions d'eclat. a pu en
maintes circonstances, observer les lamentables resultats pratiques de

ces procedös avec lesquels nous ne pouvons ou ne voulons pas rompre,
comme si nous desirions donner par lä une preuve de plus de cet
attachement pour le passe, de cet esprit reactionnaire qui font, ä tant de

points de vue, le malheur du peuple espagnol. Et cet oflicier a mis en

ceuvre toutes ses facultes. toute son experience et ses etudes pour la
redaction d'un projet de reglement ' dont je desire vous donner Tabröge.

Ce qui nous frappe d'emblee dans ce projet, c'est son extröme conci-
sion. 11 ne compte que 179 pages d'un petit, format, tandis que ies 5 tomes

qui composent le reglement de 1898 donnent un total de 595 pages du
möme format. Le nouveau röglement döbute par un mömoire dans lequel
Tauteur resume son sysleme tactique et expose, en meine temps que les
defauts du röglement en vigueur, les raisons qui, ä son avis, militent en

faveur des formations et des prineipes qu'il pröconise. Ce memoire est
suivi de 8 titres, savoir :

1 .Xuevos inethodos de cmnbnte. Proyeclo de reyliimentn t'ncticn /iura infanteria por
el romanilantc Ricardo Burguete.



Titre 1.

Titre II.

Titre III.
Titre IV.

Titre V.
Titre VI.

Titre VII.
Titre VIII.
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— Instruction de l'escouade.

— Instruction du peloton.
— Instruction de la section.
— Instruction de la compagnie.
— Instruction du bataillon.

— Instrucion du rögiment.
— Instruction de la brigade.
— Instruction de la division.

Dans ce projet, Tordre serrö est appele ordre concentre, et Tordre
ouvert ordre deploye.

L'escouade se compose de 10 ou 15 hommes. Une escouade en ordre
concentre se forme soit dans une file, soit sur un rang; la premiöre de ces
formations, avec le caporal en töte de file, est trös importante; c'est la

formation de roule et de manoeuvre et celle qui pröte au systöme du
commandant Burguete toute son originalite.

Le premier chapitre du titre Rr traite de la position du soldul, du repos,
des conversions individuelles, du salut, des marches, de la course et des

evolutions de l'escouade en file. Dans ce chapitre, nous ne relevons d'autre
innovation que celle de röglementer trois positions du soldat : le corps
penche en avant, pour la marche dans un terrain döcouvert, accroupi et
assis. Le second chapitre s'oecupe de l'ordre deploye : l'escouade en
tirailleurs se trouve sur un rang, sans intervalles; eile marche en avant en

adoptant la formation en file et, exceptionnellement, lorsqu'il s'agit de

parcourir une courte distance, eile pourra avancer sur un rang.
L'escouade marche en retraite dans l'ordre deploye et tous les mouvements
en ordre deploye se font au pas de gymnastique ou ä la course. Le troisiöme
chapitre traite du maniement des armes, Les seules positions de Tarme

admises sont: l'arme au pied, l'arme en repos, l'arme ä la bretelle. et Tarme

afinnzada (pour les sentinelles). Pour l'assaut, on met le couteau-bai'on-
nette au canon. La Charge et les feux se font ainsi qu'il est prövu dans le

röglement de 1898. Le quatriöme chapitre est consacre ä Tordre de combat:
les prescriptions qu'il renferme sonc empreintes, comme du reste tout le

projet, d'un esprit tendant ä öveiller l'offensive ä outrance.
Le peloton se compose de deux escouades et ses formations en ordre

concentre sont la colonne et ia ligne. Dans la colonne de peloton, chaque
escouade est formee en file; l'intervalle normal entre les deux escouades
est d'un pas, mais peut ötre augmente.

Pour döployer en tirailleurs ' depuis la colonne (formation initiale) le

peloton, au moyen d'une mise en ligne, se met sur deux rangs et l'escouade
du second rang va, par le flanc, se placer ä cöte de Tautre escouade

La seclion se compose de deux pelotons et ses principales formalions

1 Nous appelons i/tierrilln la cli.-unc de lirailleurs.
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sonl la colonne (les pelotons sont en colonne Tun ä cöte de Tautre), la

ligne et, comme formalion de marche pour parcourir de courtes distances,
le projet. admet la formation sur quatre rangs, obtenue au moyen de
conversions individuelles des la formation en colonne. Le passage ä la ligne
s'exöcute par une mise en ligne ä droite du premier peloton, et ä gauche
du second. Le deploiement en tirailleurs a lieu en döployant. chaque peloton,

ainsi que nous l'avons döjä dit, Tun ä droite, Tautre ä gauche.
La compagnie est composöe de 3 sections: les formations principales

de la compagnie sont : la colonne pur sections lformation de route), la
colonne de compagnie ouverte ou fermee (formation de manoeuvre) et le carre.
Dans la colonne par sections. la distance entre les subdivisions (celles-ci
sont en colonne) est de deux pas. La colonne cle compagnie sc forme
avec chaque section en colonne et les seclions accolees ; l'intervalle de la

colonne serröe est de deux pas. Dans le commandement, l'intervalle qui
doit exister dans la colonne ouverte de compagnie doit etre indique; st

cet intervalle est celui de döploiement, cette colonne ouverte est appelee
« ordre pröparatoire de combat ». La compagnie forme le carrö depuis la
colonne de compagnie ou depuis la colonne par seclions; dans les deux

cas, la premiöre et la troisieme section formeront les faces laterales, le

premier peloton de la deuxiöme section la premiöre face, et !p deuxiöme
peloton la quatriöme face.

Pourle combat en tirailleurs, on emploiera la ou les sections de töte,
si la compagnie se trouve en colonne par sections, el la section du centre,
ou celle-ci et un des cötös, si la compagnie se trouve en colonne de

compagnie. Si la compagnie doit deployer tout entiere, la deuxieme section
servira de base.

Le bataillon est compose de 4 compagnies. Les formations principales
du bataillon sont : la colonne par sections, la colonne pur compagnies
ouverte on fermee, la colonne double el l'ordre echelonne. Dans la colonne

par section, la distance entre les compagnies est le double de celle qui
söpare les sections. Dans la colonne par compagnies, ces unitös se trouvent

en colonne de compagnie; dans la colonne serröe. la distance est de
4 pas. Un bataillon est forme en ordre preparaloire de combat lorsqu'il est

en colonne par compagnies el que celles-ci se trouvent ä leur tour en

ordre preparatoire de combat.
Les formations du rögiment, de la brigade et de la division sont analogues

ä celles du bataillon.
Ge qui frappe de prime abord dans les formations proposöes par le

commandant Burguete, ce sont leur grande simplicitö et. leurs qualites
inanoeuvriöres. La suppression de la ligne dans la manoeuvre est une
heureuse innovation, car chacun sait combien il est difficile, pour peu que
le terrain soit aeeidente, de faire marcher sur deux rangs n'importe quelle
subdivision : de lä, la nöcessitö d'adopter pour la marche une formation
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ä front restreint. Dans le projet qui nous oecupe, les hommes sont
toujours par quatre; lorsque la distance ä parcourir par le flanc est courte,
il n'est besoin ni de conversion, ni de doublement des rangs; de simples
demi-ä-droite ou demi-ä-gauche suffisent.

La liberlö accordöe par ce projet de rompre les fronts de n'importe
quelle unitö est ögalement une garantie de facilite pour la marche, quelles
que soient les difficultes que puisse offrir le terrain. En effet, dans une

compagnie, par exemple, les commandants de section ont la faculte de

ne pas observer l'alignement dans le sens du front: les sections s'avancent

librement, se frayant un chemin; les pelotons et les escouades font
de möme, en sorte qu'en realite, la marche d'une compagnie et, partant,
de n'importe quelle unite, est reduite ä celle d'une file de 10 ä 15 hommes

: lä oü un homme isole pourra poser le pied, l'escouade entiöre pourra
ögalement passer; il suffira que les chefs de file s'observent entre eux et
que les chefs de section reglent leur marche sur celle de la subdivision de

direction, pour que la cohesion et la liaison tactique subsistent.
Une autre qualitö de ce projet qui Ie rend recommandable, c'est la

rapiditö avec laquelle il permet le passage de Tordre concentre ä Tordre

deployö; le döploiement de la section en ligne fait Teffet d'un öventail qui
s'ouvre et s'exöcute trös rapidement; le döploiement de la compagnie,
meme dans le cas le plus defavorable, c'est-ä-dire lorsqu'elle se trouve
en colonne serree, n'exige pas plus de temps que des la colonne de

compagnie actuelle. Outre la rapiditö, ce nouveau systöme de former
la chaine a l'avantage de ne pas permettre aux hommes du second rang
de se meler ä ceux du premier : les escouades restent separees.

Sous le rapport des formations et evolutions, le projet qui nous oecupe
est. aussi supörieur au röglement de 1898; la compagnie n'y a que 4

formations normales et 12 mouvements pour passer d'une formation ä

Tautre, landis que le röglement en vigueur contient 6 formations et
26 mouvements.

La möme proportion, ä peu de chose prös, existe dans le bataillon et
les grandes unites.

Jusqu'ici je ne vous ai rien dit des prescriptions concernant le combat:
sur ce point, le reglement en question est, ce dont il laut le louer, trös

concis; seuls, dans Töcole de compagnie, les prineipes röglant la conduite
au feu sont traitös avec une certaine largeur, ötant donnö que la plupart
des rögles qui s'appliquent ä la dite unite peuvent s'etendre au bataillon,
au regiment et ä la brigade.

Dans Timpossibilite oü je me Irouve d'entrer ici dans beaucoup de

(letalis, je me contenterai d'önoncer les points les plus essentiels.
Sous le feu, les troupes s'avancent en ordre concentre, formation qui

reste constante dans toutes les phases du combat et s'applique ä toutes
les unitös, depuis l'escouade jusqu'ä la brigade. Les troupes marchent
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par files, rapidement, se pliant au terrain, et stationnent en ligne seulement

quand elles se trouvent dans la zone battue par Tartillerie de
Tennemi (de 3500 ä 1500 m.) et sur un rang dans la zone offensive de Tinfanterie.

Les compagnies, dans le bataillon, se döploient tout entieres en

tirailleurs, les soutiens sont proscrits. Les troupes au combat sont
constituöes en 3 lignes : la chaine. la Ire et la 2me röserve; la distance entre
les lignes sera subordonnee ä ce que les feux de Tennemi ne puissent
pas atteindre deux lignes consöcutives avec la möme hausse. Pour les

grandes distances, les feux de salves sont pröförables, et les feux ä

volonte pour les distances moyennes et courtes.
La marche d'approche se fait par bonds successifs des fractions de la

chaine; Tampleur des bonds diminue ä mesure que la marche progresse.
Les fractions qui se dötachent de la chaine, pour s'ötablir en avant, ne

sont pas devancees par les autres fractions, mais celles-ci viennent con-
solider la nouvelle ligne de feu.

Le veritable but du combat etant Tanöantissement de l'adversaire, la

defense ne doit ötre que passagöre, et les feux et la marche, des
arguments par la combinaison desquels on obtient la supörioritö morale et
matörielle, pour, au moment supröme, arriver ä l'abordage de Tennemi.

En ce qui concerne les phases du combat, la direction des attaques,
les mouvements tournants, Tötendue des fronts, la repartition des troupes.
l'occupation des postes avances, l'emploi des feux tant dans l'offensive

que dans la döfensive, le projet, laissant ä l'initiative du commandement
le choix des procedös dans les difförentes circonstances, se contente de

poser des rögles gönörales. La plupart de ces rögles se trouvent aussi
admises dans le röglement d'exercice que Tinfanterie austro-hongroise
vient de recevoir

En resume, nous pouvons dire que le commandant Burguete a
admirablement su condenser les bons prineipes de la tactique moderne; il

propose un reglement simple, gräce auquel Tinstruction du soldat. sera
rendue infiniment plus facile et qui par le seul fait qu'il ne donne pas
de recettes infaillibles pour chaque cas spöcial, obhgera ä raisonner,
mettra ä contribution les qualitös individuelles et empechera les mefails
de la routine ou de la paresse. Tout ceci suffirait pour donner de la valeur
ä ce projet; abstraction faite de sa tendance ä developper l'esprit d'offensive,

sans lequel il n'y a pas de resultats decisifs possibles, nous devons
lui reconnaitre encore d'autres mörites.

Jusqu'ici, la base de Tordre serrö ötait la colonne de compagnie, dans

laquelle les subdivisons sont placees les unes aprös les autres; cette
formation est remplacee par la ligne de colonnes de section par quatre,
en sorte que, de ce chef, Tartillerie ennemie se voit obligee ä dissöminer
son tir. Par la formation des escouades par files et la libertö de rompre
les fronts, la marche est considerablement facilitee. l'aptitude manoeu-
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vriere des troupes augmentöe et la vulnerabilitö de celles-ci diminuöe,
sans cependant que la cohösion et Tordre aient ä en souffrir. Tous les

obstacles du terrain peuvent ötre vaincus et ses moindres replis utilisös.
Les subdivisions marchent en se döfilant el, lorsqu'elles sont obli-

gees de stationner, elles döploient sur deux ou sur un rang, pour
continuer l'offensive au moyen de leurs feux. Dös que les circonstances
le permettent, la ligne ou la chaine se ploie et la marche se poursuit.
Avec ces ploiements et döploiements alternatifs et röpetös, le reglage du

tir de Tennemi devieol assez difficile.
Gräce ä ces marches par files, les attaques convergentes et envelop-

pantes sont extremement facilitöes et le passage de Tordre de route ä

celui de combat ou vice-versa se fait avec une rapidite extraordinaire.
Tout le bien que je pense du travail du commandant Burguete ne

m'empöche cependant pas de reconnaitre qu'il offre quelques points sur
lesquels la critique pourrait s'exercer, prouvant ainsi une fois de plus
la justesse de Taphorisme qui dit que <i la critique est aisöe, mais Tart est
difficile. »

En premier lieu, je crois que Ton pourrait faire un reproche ä Tauteur
d'avoir conservö la denomination de « röglement tactique » que nous

avons toujours employö ä tort pour designer les röglements de manceuvres

ou d'exercices. La tactique est un art et, comme tel, öchappe ä

toute reglementation; et, de möme que nous devons nous garer du danger

des Schemas et des formules, nous devons ögalement n'employer
qu'avec la plus grande circonspection certains mots qui, ä eux seuls,

peuvent fausser les idöes et entretenir des coneeptions erronöes. Voilä

pourquoi il serait ä souhaiter que la denomination « röglement tactique »

de möme que le mot « Systeme », appliquö ä l'ensemble des procedes du

röglement, fussent supprimes lorsque la rödaction du projet sera cor-
rigee, ce qui sera indispensable, ötant donnö le manque de clarte de

certains passages et les contradictions qui existent ici et lä entre le texte
de quelques paragraphes et la doctrine inspiratrice de Toeuvre.

On pourrait egalement se demander si le commandant Hurguete ne

s'est pas laisse quelque peu influencer par ce qu'il a vu dans nos deux

derniöres guerres coloniales : n'a-t-il jamais pris l'accident pour la rögie?
les consequences d'une instruction defectueuse, la pratique d'idöes erronöes

pour des faits normaux et d'un caractere gönöral?
Les soldats que nous avions envoyö ä Cuba et aux Philippines

n'etaient pas en .mesure, faute de Tinstruction nöcessaire, de tirer de

leurs Mauser tout le parti possible. D'un autre cötö, la brousse, avec sa

Vegetation exubörante, ses fouillis d'arbres et ses marecages dangereux,
constituent un terrain anormal. Et c'est parce que le tir n'a pas pu donner

tout son rendement et que le terrain a exerce une si grande infiuence sur
nos hommes, que le commandant Burguete semble enclin ä mettre au
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second rang les feux, qui seront toujours bons et nöcessaires, aux
grandes et aux petites distances, pourvu qu'ils soient executes avec
opportunite par des soldats bien instruits et habilement commandes.
C'est aussi, j'imagine, en souvenir des apparitions frequentes et souvent
inattendues de la cavalerie cubaine que le commandant Burguete a

conservö le carrö de compagnie.
On pourra egalement se demander si la vulnerabilite de l'escouade et

sa desorganisation naturelle, ä la suite des pertes qui lui auraient etö
infligöes, permettront de maintenir cette formation en files pendant toute
la marche d'approche. Sur ce point, les experiences du polygone et des
simulacres de combat ne peuvenl fournir que des indications trös vagues.
Seule, la realite est capable de dire le dernier mot. 11 est certainement
plus que probable que, dans des cas, il arrivera, ä un moment donnö,
que Tassaillant, soit en vue de diminuer ses pertes. soit afin d'augmenter
la puissance de sa ligne de feu, sera l'orcö d'executer ses bonds avec la
chaine deployöe; le sysleme de renforcement mettant sur deux rangs
certaines subdivisions, afin que le renfort puisse trouver oü se placer
(seul rnoyen d'agir. si Ton veut conserver mordieus la marche par files)
me semble d'une execution difficile et trös souvent impraticable.

Un autre point. discutable, c'est l'emploi des unitös par lignes. II

incombe au commandant d'une compagnie tout entiöre, deployöe en tirailleurs,

une täche toujours trös difficile; d'autre part, la compagnie ötant la

vöritable unitö de combat, on lui imposera, tout en lui laissant la liberte
des moyens, un objectif special. Mais l'action tactique pour Tatteindre
Tobligera ä menager ses propres ressources et ä les echelonner en
profondeur, pour se procurer une force d'impulsion agissant sur la chaine.
Dans le projet, il est dit qu'avec la röpartition des troupes dans le sens
de la profondeur, il arrive qu'il n'y a, pour Commander une ligne de

plusieurs milliers d'hommes, que des ofliciers subalternes. Cela est vrai,
mais je doute que l'influence du capitaine sur sa compagnie deployöe
tout entiöre en tirailleurs soit plus efficace que s'il se voit oblige de

partager son attention entre la chaine et la reserve. Si nous nous contentons
de nos bataillons rachitiques, il est evident que, sur ce point. le projet a

raison; mais je suis certain que le commandant Burguete preförerait,
comme moi, que nous eussions des compagnies ä Teffectif fixö dans
les bonnes armees etrangeres et commandees par des capitaines montös;
dans ce cas, la röpartition par lignes serait, ä mon avis, defectueuse.

Comme vous le voyez, toutes les critiques que je viens d'exprimer,
et quelques autres encore qu'on pourrait peut-ötre faire, touchent ä des

points toul secondaires et n'enlövent rien au merile reel du projet, surtout

parce qu'il s'agit ici de questions oü les arguments pour et contre
abondent et que Ie commandant Burguete sera parfaitement ä möme de
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remanier son travail, sans devoir rien changer ä l'essence des prineipes
qui Tont inspire.

Ce projet a döjä öte expörimentö par une compagnie du rögiment del

Rey n° I, en garnison ä Leganös, prös de Madrid. L'auteur du nouveau
reglement dirigeait personnellement Tinstruction de cette compagnie et
les rösultats ont öte trös satisfaisants Le marqnis de Mendigorrial,
colenel du rögiment del Rey et officier d'une grande compötence, qui a

lait un s'^ige dans Tarmöe allemande en qualite d'attachö au 2e regiment,
de la Garde, a adresse au President de la Junte tacti lue un rapport
remarquable, dans lequel il s'est declare d'accord avec le projet en

question et a proposö de nouvelles experiences sur une plus grande
echelle.

Votre chroniqueur fait des vceux pour que notre infanterie soit, le
plus tot possible et gräce ä l'intelligent labeur du commandant Burguete,
auquel je me plais ä exprimer ici mes modestes fölicitations, en possession
d'un bon röglement de inanreuvivs.

L'extröme longueur de ma chronique ne me permet de vous enoneer
que trös rapidement les dernieres et principales reformes et lois que
Tarmee doit'ä l'active gestion ministerielle du general Weyler.

Le pantalon garance des chasseurs ä pied a ötö remplace par un

pantalon gris-bleu, de la möme nuance que la capote, et ä double bände

verte; les passe-poil des pattes d'epaules, les bourrelets d'öpaules et le

pompon du ros (nom de notre couvre-chef, sont de la meme couleur.
Tous les officiers d'infanterie ont ötö autorises ä porter, comme les
officiers des autres armes, une pelisse de drap gris-bleu, bordee d'astra
kan noir

Jusqu'ä present les officiers n'avaient pas, pour se marier, ä remplir
d'autres formalitös que les civils. Le rösultat de cette trop grande facilite
accordöe au mariage ötait de eröer ä beaucoup d'officiers l'obligation
d'entretenir une famille ä un äge oü, n'ötant en possession que d'un
grade införieur, ils n'avaient pas de fortune personnelle, et devaient souffrir,

dans leur menage, d'une göne peu compatible avec les exigences de

leur position sociale. Pour remödier ä cet etat de choses, il a ötö interdit.
par ordre royal du 27 döcembre dernier, aux officiers de tout grade de

se marier avant Tage de 25 ans rövolus. Les officiers subalternes qui
n'auront pas atteint Tage de 30 ans et ne eompteront pas encore 12 ans
de service, devront justifier qu'il possedent un revenu au moins ögal ä la

1 Le marquis de Mendiirorria <-si l'auleur d'une interessante etude sur les institutions
militaires de In Suisse.



172 REVUE MILITAIRE SUISSE

solde de capitaine, en totalisant leur solde de subalterne, les pensions
des croix qu'ils pourraient avoir, le revenu de leur fortune personnelle et

rapport de la fiancöe. Sont exemptös de cette Obligation, les officiers du

cadre de röserve et ceux des corps de la garde civile (gendarmerie), des

carabiniers (douaniers") et des hallebardiers (garde royale).

Vous savez que le grand obstacle contre lequel vient se heurter toute
tentative de röorganisation gönörale de notre armöe est Tinsuffisance des

ressources budgetaires, non que celles-ci soient inlörieures ä la capacite
contributive du pays, mais parce que la plus grande partie du budget, de

la guerre est consommöe par les nombreux officiers en excedent que nous

possedons depuis les derniöres guerres. Pour en diminuer le nombre, on

a eu recours ä l'amortissement de la plupart des vacances, on a

temporairement fermö les academies militaires et enfin le gönerai Weyler a

prösentö dernierement aux Chambres deux projets trös favorables ä

l'extinction de l'excödent.
Le premier de ces projets a döjä öte votö par les Gortös. D'aprös cette

nouvelle loi. tous les officiers du cadre de röserve pourront, s'ils le dösirent,

ötre mis ä la retraite, avec droit au 90 °/o de leur solde actuelle;
les lieutenants qui compteront vingt ans de service et les capitaines et
officiers superieurs (exceptö les colonels) qui auront plus de dix ans de

grade, recevront honorairement Tavancement au grade immediat. En cas
de mobilisation generale, si ces officiers ont encore Taptiludes physique
et n'ont pas atteint la limite d'äge, ils pourront ötre employes dans Tarmee

de campagne. Lorsque les officiers qui auront böneficiö de cette loi (eile
ne sera en vigueur que pendant six mois) auront atteint la limite d'äge,
ils continueronl ä toucher la pension de retraite stipulee, mais ils n'emar-

geront plus au budget de la guerre. Toutes les vacances qui, de ce chef,

se produiront, seront amorties.
L'autre projet est encore ä Tetude devant les Chambres : il est

analogue ä la loi ci-dessus et vise les officiers des cadres actifs.
Dans une prochaine chronique, je pourrai vous informer des

dispositions qu'il comporte.

CHRONIQUE DES ETATS-UNIS
(De notre correspondant particulier.)

Epilogue d»- l'enquete Schley. — La reorganisation de Tinstruction du corps
d'officiers. — West-Point et les brimades. — La question des cantines. —
Le Ministre de la Guerre et la Garde Nationale. — Arlillerie: la Maximitc.
— Aux Philippines. — Le sucre »laus Tannee.

Ce n'est point ici le lieu d'entrer dans le detail de la tameuse enquöte
sur Ia conduite du contre-amiral Schley pendant la bataille de Santiago.
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Toutefois nous ne saurions nous dispenser de faire remarquer que cette
triste affaire est un exemple de plus du singulier etat d'esprit des
milieux militaires americains. En rappelant ä Tordre le president du conseil

d'enquöte, l'amiral Dewey, qui s'etait permis d'ajouter au verdict des

considörants de son cru, et en infligeant un bläme retentissant au
göneralissime Miles, qui avait joue dans la matiöre le röle d'enfant terrible, le
Chef de TEtat montra sa rösolution d'en finir avec des controverses döplo-
rables pour la diseipline. L'attitude prise par le general en chef a servi
d'ailleurs de prötexte, pour une nouvelle Charge ä fond, aux partisans de

la suppression du rang de göneralissime: cet officier serait remplacö par
un Chief of Sta/f, nomine par le President de la Republique lors de son
election. L'idee qui a inspire cette proposition est qu'on ne saurait assurer
autrement, aux Etats-Unis, l'entente entre le chef constitutionnel et le
chef effectif de Tarmöe.

- Une decision ministerielle (General Order N° 1551 vient de reorganiser

snr de nouvelles bases Tinstruction secondaire des officiers. II y

aura desormais, dans chaque garnison, une Officers' School; et les
lieulenants qui en auront suivi les cours avec le plus de fruits pourront ötre
envoyös au General Service and Staff College, cree ä Fi Leavenworth
(Kansas). Ce sera Iä, en fait, une öcole d'application commune ä toutes
les armes. Pour y faciliter les exercices pratiques, on attachera au Collöge

qualre compagnies du gönie, douze d'infanterie, trois batteries de cam-
pagnie, quatre escadrons de dragons et les services auxiliaires
correspondants; les officiers de ces unitös fourniront ä Töcole ses instrueteurs.
La duröe des cours sera de douze mois.

II est ä remarquer que les Posts' School et le General Service College
sont ouverts aux officiers de la garde nationale, aux ex-officiers de volontaires

et aux diplömes des academies civiles oü Ton donne Tinstruction
militaire.

G'est un premier pas vers l'amölioration des cadres de la milice.
L'instruction technique, par arme, est röservöe aux Special Service

School, pour la plupart döjä anciennes: l'Ecole d'Application d'Artillerie, ä

Fi Monroe (Virginia); celle du Genie, ä Washington; celle de la Cavalerie

et de TArtillerie de campagne, ä F' Riley (Kansas); celle du Service de

Santo, ä Washington; ct enfin l'Ecole des Defenses sous-marines, k
Fi Totten (New-York).

Au-dessus de ces divers ötablissements est le Collöge de Guerre

(War College), destine aux bautes etudes militaires et qui recevra deux

categories d'ölöves : d'abord les diplömös « les plus distingues » de la

General Service School; et, en second lieu, des capitaines choisis dans

les corps par le ministre.
Une des caraetörisliques de ce systöme d'instruction esl que la Faculte
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du War College sera investie du droit de contröle sur l'ensemble de toutes

les ecoles militaires du pays.

— Puisque nous sommes sur le terrain scolaire, mentionnons que
TAcademie de West-Point semble etre enfin döbarrassöe des brimades

qui döparaient cette belle institution. Sous prötexte de degrossir les

ölöves de premiere annöe, leurs anciens les soumettaient ä une veritable
sujötion, principalement ä Tepoque du campement annuel. Les pauvres
plebes devaient non seulement servir de secretaires ä leurs ainös, mais
bien leur tenir lieu de brosseurs. Si Tun d'eux se refusait ä faire leur lit,
ou s'oecuper du linge sale du senior auquel il avait öte affectö, il s'attirait
des punitions aussi variöes qu'elles etaient dögradantes pour un futur
officier. II a fallu deux annöes d'efforts au surintendant actuel, le colonel
Mills, pour arriver ä extirper le mal. Un moment meine on a pu eraindre
une revolte serieuse des cadets qui, dans leur exasperation, avaient
braquö un canon Charge ä blanc contre la demeure de leur chef. Mais la

fermete et la patience de celui-ci, ainsi que la vigoureuse Intervention du

ministre, ont su triompher de Tobstination des ölöves comme des dilti—

cuites suscitees par Ies politiciens auxquels les cadets doivent leur
nomination.

— Un mal autrement difficile ä combattre dans Tarmöe est Talcoolisme

qui — on Ta dit avec raison au congres de Vienne — est plus dangereux

que la tuberculose. En Europe. Ton en est encore ä favoriser la formation
de Societes de Tempörance militaires dans le genre de celles qui existent
en Angleterre, en Ilollande ou ä Madagascar. Aux Etats-Unis, la question
se pose d'une autre maniöre. L'influence du prohibitionnisme a fait
supprimer provisoirement, il y quelques mois, la vente de boissons alcooliques
dans les cantines; et il s'agit maintenant de savoir si cette mesure doit
ötre rendue definitive. A en juger par le nombre de conförences, d'articles
et de discussions auquel le Canteen Problem a donne lieu, on pourrait
croire vraimen*. qu'il y va de Tavenir de la nation amöricaine.

Au point de vue öconomique, la döcision des legislateurs de Washington
a portö prejudice aux corps; car, Ies cantines fonctionnant suivant le

principe, oooperatif, toute diminution de benefice a son contre coup sur
les finances des diverses compagnie-". Dans Tespöce une grande partie
du « boni » servait, soit dit en passant, ä entretenir des salles de lecture
et de röcreation dans les casernes. Ajoutons que beaucoup d'officiers
aliöguent que la mesure en question n'a eu d'autre effet que de pousser
les hommes ä fröquenter le cabaret civil, tandis qu'autrefois ils buvaient
en quelque sorte sous les yeux et sous le contröle de leurs chefs. Comme,
en revanche, Ies Sociötös de Tempörance produisent des statistiques
ömanöes du Judge Advocate General et etablissant que Ies punitions ont
diminue depuis qu'on a aboli le privilöge des cantines, il est fort difficile
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de se former uue opinion bien arrötee. Cependant tout le monde s'ac-
corde sur le fait que le Congrös devrait donner aux ordinaires une
compensation pour la perte occasionnee par la loi de prohibition, perte que
Taumönier militaire 0. J. Naver, dans la New-York Tribune, estime ä un

sou et demi par homme et par jour, soit 250 francs par compagnie et

par mois. Mais rien ne dit que la Haute Assemblee pourra ötre entrainöe
sur un autre terrain que celui de la Philanthropie platonique.

La fin de Tannee a amenö la publication des Rapports des differentes
branehes de ['Administration militaire. Dans celui du Seerötaire de la

Guerre on releve plusieurs recommandations qui montrent les preoecu-
palions du ministre ä l'egard de la garde nationale (ou milice). II manifeste

le vceu que le pouvoir lögislatif use du droit - - un peu vague, enlre
parentheses —- que lui confere la Constitution d'organiser et d'exercer
ces forces; il souhaite aussi que la möthode de lever les regiments de

volontaires en cas de guerre soit Tobjet d'une reglementation precise dös
le temps cle paix.

Dans l'idöe du ministre, la milice des divers Etats devrail constituer
une premiöre röserve de Tarmee röguliöre, susceptible d'ötre convoquee
par le gouvernement federal et retenue au service pour neuf mois au
maximum. II saute aux yeux que ce serait lä un immense progres, puisque
dans l'ötat actuel des choses, le passage des State Troops au Service

fedöral est subordonnö ä leur bon plaisir d'abord, et ensuite ä une foule
de formalitös couipliquees. Mais M. Booth semble oublier un point important

: le recrutement de la Garde Nationale. Du jour oü les miliciens relö-
veront du ministöre de la guerre, oü ils seront, en un mot, pris au serieux,
il deviendra simplement impossible de Ies retenir au service. Ce n'est
qu'ä grand' peine que Ton arrive aujourd'hui ä maintenir ies unites de la

National Guarcl ä leur complet röglementaire; et cependant ces corps
tiennent beaucoup plus du club que du regiment! II ne faut pas se
dissimuler que nos milices, malheureusement, sont plutöt une force de police
que des troupes destinöes ä faire campagne; comme telles elles sont
indispensables ä leurs Republiques respectives; et il faut y regarder ä

deux fois avant de compliquer leur recrulement, füt-ce seulement par
une plus grande rigueur des conditions d'aptitude physique. D'ailleurs les
Etats sont trop jaloux de leurs prörogatives en la matiere pour laisser
les coudees franches au ministre. Tout ce que ce dernier pourra sans
doute obtenir, ce sont des manceuvres d'ensemble oü les milices
figureront cöte ä cöte avec Ies reguliers.

L'artillerie est une arme fort oecupöe, en ce moment, aux Etats-Unis.
Les defenses sous-marines, dont la nouvelle loi Ta chargee, forment une
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de ses plus importantes attributions. II est necessaire, en effet, que les
batteries de cöte soient suffisamment familiarisees avec ce travail special

pour pouvoir, dans les cinq ou six premiers jours de la mobilisation,
munir les ports de leurs mines et assurer le fonetionnement de celles-ci.
Plus Ia täche de Tartillerie devient lourde, plus il est nöcessaire de
posseder de bons sous-officiers; sans doute l'Ecole de sergents electriciens,
ä Fi Monroe, et la School of Submarine Defences, ä Fi Totten, nouvellement
creees, sont de nature ä donner aux cadres une bonne instruction
thöorique; mais il n'en est pas moins indispensable d'exiger de ces cadres

l'expörience qui ne s'aequiert qu'avec de longues annöes. Comme en

Europe, on voit se poser ici Ie problöme du rengagenient des sous-
officiers ; et il ne parait pas y avoir d'autre maniöre de la resoudre que
par des avantages pöcuniaires trös sensibles.

Les commissions d'expöriences. de leur cöte, n'ont jamais ötö aussi

actives. Disons, ä ce propos, que le nouveau canon pneumatique, essaye
ä Hilton Roads, ne semble pas, malgrö ses qualitös, s'attirer les suffrages
du tioard of Ordnance and Fortifications. Ce comite estime que les avantages

de l'engin ne compensent pas les inconvönients rösultant de la

nöcessitö d'entretenir, ä proximite des ouvrages. un vaste systöme de

genörateurs pour Tair comprime.
Plus intöressants sont les essais faits ä Gandy Hook avee la maximite.

le nouvel explosif americain dont on parle tant depuis quelques mois. La

composition de cette substance est naturellement tenue secrete : hors le

fait que c'est un picrate, on en est reduit, sur eile, ä de simples eonjec-
tures. Ge qui est certain, c'est que la Ma.rimite produit des effets 50 °,„ plus
considerables que ceux de la dynamite ordinaire. Sa force destruetive est
bien mise en lumiöre par le caractöre des sept mille fragments qui se

produisent, dans un projectile de 12 pouces, lors de l'explosion d'une

Charge d'une douzaine de livres. La principale propriete du nouveau

picrate est son insensibilite au choc. Ainsi, un obus Charge, mais

döpourvu de fusöe, tirö contre une plaque d'aeier nickelö (systöme Harvey)
de trois pouces. a pu penetrer de cinq centimötres et rebondir de 200

pieds en arriöre, sans que la maximite presentät la moindre altöration
II en resulte qu'armö de son complöment naturel, la fusöe toute recente
du capitaine Dünn, laquelle resiste ögalement ä la percussion. un shrapnel
ä la maximite peut passer ä travers un blindage sans deterioration, et
fonctionner de Tautre cötö de Tobstacle comme un projectile fusant
quelconque. Est-il besoin d'ajouter que Ie mecanisme de la fusöe en question
est aussi un secret?

Sur les opörations aux Philippines, nous avons peu ä ajouter aux
informations que les lecteurs de la llevue ont pu puiser dans la presse
quotidienne. Le dernier rapport du gönerai Chaffee, se basant sur le
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renouvellement des hostililös ä Samar et Tanöantissement d'une
compagnie du 9" d'infanterie. proteste contre l'intention du ministre de reduire
ä 24 000 hommes le corps d'oecupation. Contrairement aux idöes emises

par l'adjudant gönerai Corbin, au cours de sa tournee d'inspection, Ie

«report» du commandant en chef est opposö ä toute grande concentration

de troupes dans l'archipel, excepte dans le voisinage immediat de

Manille, oü Ton va consacrer 500 000 dollars ä l'ötablissement d'un poste
permanent d'une brigade des trois armes.

D'autres sources, il appert que les Americains ont eu beaucoup ä

souffrir des dösertions de soldats negres, ceux-ci passant au Filipinos
avec un sans-lägou regrettable. L'alfinite de couleur, et surtout les Charmes

des jeunes femmes Tagalogs ont ötö des facteurs demoralisants

pour les noirs troupiers du 9? de cavalerie!
Quant, aux trös nombreux cas d'insanitö releves parmi les soldats de

Tarmee d'oecupation, on a döcouvert, parait-il, qu'ils ne sont pas dus
autanl ä l'influence du climat qu'ä Tabus d'une liqueur du pays, le oino,
renfermant des prineipes toxiques. En tout cas, le döchet, pour les
regiments des Philippiues, est considerable; les liberes ne rengagent point;
le corps indigöne de 12 000 liommes ne se recrute qu'avec une extröme
lenteur; et il devient nöcessaire d'expödier dans Ia colonie une moyenne
de 2000 recrues par mois.

— Si, en Europe, on n'esl pas encore sorti de la periode des
expöriences en ce qui concerne les propriötös nutritives et fortifiantes du

sucre, aux Etats-Unis il y a bei äge que le commissariat a du s'oecuper,
d'une fagon un peu dötournöe il est vrai. de ce problöme d'alimentation
militaire. L'administration a eu, en quelque sorte, la main forcee par les

hommes eux-mömes. En Amörique, on le sait, chacun a un faible pour les

sucreries; et le <» candy » a toujours öte en grande faveur dans les postes
isoles des plaines. 11 faut dire qu'ä la longue, sur la frontiöre indienne, le

sucre d'orge ötait devenu, pour les soldats, une source de profits assez

considörables, vu que les Peaux-Rouges le leur achetaient trös cher,
convaincus que cet aliment possödait des vertus merveilleuses — etait-ce
une Intuition?... Mais, toute idee de troc ä part, le sucre e.-t indispensable
au troupier yankee. Aussi Tautoritö militaire envoie-t-elle actuellement
aux Philippines, pour le Service des subsistances, d'önormes quantitös
de bonbons qui sont revendus ä prix coütant aux soldats. L'Etat supporte
les frais d'emballage et de transport; el le commissariat se conforme

avec bonhomie aux caprices des interesses, car les regiments ont des

preferences trös diverses en cette matiere, rösultant sans doute de

traditions que les differentes generations de recrues se passent les unes

aux autres.
Teile est maintenant l'importance de ces expeditions que le Labora-

190^ 12
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toire du Döpartement de TAgricuIture vient d'ötre chargö d'ötendre son

contröle sur ces friandises militaires.
Les resultats des essais röcents faits dans plusieurs armöes

ötrangöres, et notamment en Autriche, ne peuvent qu'encourager Tadministration

ä persöverer dans la voie oü eile s'esl trouvee ainsi naturellement
et insensiblernenl engagöe.

CHRONIQUE FRANCAISE
(De notre correspondant particulier.)

Au Senat. — A la Chambre — L'avancement. — Bibliographie. —

-'¦ Le general du Barail.

La commission sönatoriale de Tarmöe, presidee par M. de Freycinet,
travaille ä demolir Tödifice militaire que celui-ci a construit; car c'est sous

son ministere, c'est gräce ä son habiletö et ä son öloquence que le service
de trois ans a ötö votö en 1889. En vain lui disions-nous que ce chiffre de

trois ne röpondait ä rien, en vain proelamions-nous Timpossibilite de

realiser ainsi Tögalitö des charges militaires, en vain demontrions-nous
Tinutilite d'un aussi long terme. On ne voulüt rien entendre. Aujourd'hui
Tövidence est faite: Tauteur möme de la loi du 15 juillet 1889 sur le

recrutement de Tarmöe a fini par comprendre que son oeuvre ötait döfec-
tueuse et que, pour faire oublier son action nefaste, le mieux ötait qu'il
se mit lui-möme ä la töte de la rövolution. Aussi, aprös de longues
hösitations, pousse-t-il önergiquenient ä la suppression totale des dispenses
et se prononce-t-il pour le service de deux ans, reclame par la majoritö
de la commission. <» Je suis leur chef, disait cet autre : ü faut bien que je
les suive » M. de Freycinet suit si bien ses collögues qu'il est tout pres
de les procöder. Mais l'honneur d'avoir dirigö le mouvement revient ä

M. le sönateur Bolland, qui a döposö une proposition de loi tendant ä la

röduetion de la duröe du service actif, et qui a ötö charge d'etablir un

rapport ä ce sujet.
Ce rapport est un gros in-quarto de plus de 400 pages. oü on trouve

une foule d'excellentes choses et dont la doctrine est, en gönöral, tres
saine... je veux dire : conforme ä mes opinions! Comme je vous ai souvent
fait part de celles-ci (et que l'occasion de recommencer ne me fera
certainement pas defaut), je crois inutile de vous en rebattre les oreilles et

je passe du Palais du Luxemboug au Palais-Bourbon. J'ai tenu seulement
ä signaler que l'initiative de la reforme necessaire est venue de la haute

assemblee, ce qui est rare, mais significatif. La question de la duröe du

service va ötre agitee pendant la periode ölectorale et, avec Tassentiment
du cabinet, la nouvelle Chambre des deputös la fera figurer, sur son

Programme, comme une des plus urgentes qu'il y ait ä resoudre.
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Un incident de seance vient, d'ailleurs, de provoquer, d'une fagon tout
ä fait ieattendue, un debat de nos döputös sur cette question. Tous les

partis se preparaient secretement ä en parier et ä prendre position : la

discussion du budget de la guerre devait fournir ä chacun d'eux Tocca-
-sion d'exposer ses idöes et de formuler son programme sur ce point spöcial.

dont l'importance est considerable. 11 leur semblait impossible de se

separer pour aller se prösenter aux suffrages de leur concitoyens sans
avoir fait connaitre leur panacee. Aussi chacun d'eux accumulait-il dans

l'ombre ses arguments et ses propositions. Quand il y a tant de matiöre
inflammable entassöe, il suffit d'un rien pour allumerun incendie. Dans la

seance du mardi 4 fövrier, M. de Hörissö a fait jaillir Tötincelle qui a mis
le leu aux poudres. 11 n'en a pas fallu davantage pour rendre Tassemblee

tumultueuse. M. Krantz, president de la commission de Tarmöe; M. Grouzy,
auteur d'un projet de Ici ötablissant le service de deux ans, bien d'autres
encore ont pris Ia parole. La lutte a ötö chaude, mais courte. On a
reconnu qu'elle ötait prömaturöe et qu'elle serait mieux ä sa place lors de

la discussion, qui sera trös prochaine, du budget de la guerre. En attendant,

tout le monde s'agite. Les uns reclament. Tarmee de metier et le

Service d'un an ; les autres proposent le service d'un an pour tout le monde;
d'autres le service de deux ans. Personne ne soutient le terme de dix-
huit mois dont je demande Tadoption depuis 1882, parce qu'il me parait
seul assurer Tegalite des charges, la permanence de Tarmee, la bonne

instruction. Eu ögard ä la depense qu'ils entralneraient, j'estime que six
mois de plus n'ajouteraient pas grand'chose ä la solidite que notre
Organisation militaire aurait, si on adoptait mon Systeme; six mois de rnoins

suffiraient, au contraire, möme avec des chevauchements, ä transformer
notre armöe en une milice, c'est-ä-dire en une force militaire dont Texistence

serait intermittente. Dix-huit mois est un terme qui me semble ä la
fois rationne! et irröductible, si Ton tient ä la continuite (que, pour ma

part, je crois nöcessaire) et ä Tegalite des charges (que je crois bonne, si

die s'exerce dans des conditions telles que ni la mentalite du pays, ni la

valeur des etudes, ni le developpement des arts, de l'induslrie, du

commerce, de l'agriculture, ne soient compromis).
De mes conversations avec nombre cle parlementaires et de Tetude

des propositions prösentöes par eux, j'en arrive ä penser que celle de M.

de Montebello a « du plomb dans Taile ». Je suis fort loin de m'en plaindre,

ayant dit ici möme, Tan dernier (page 236), combien eile me semblail
mal röpondre aux necessitös de Theure presente. On fait ötat de rengagements

de soldats, alors qu'on n'a pas eu, pour constituer Tarmee coloniale,
ceux sur lesquels on avait cru pouvoir compter, tandis qu'on ne s'oecupe

pas de creer le corps de sous-officiers rengagös dont Torganisation est le

nceud de la question. Je me souviens que, en 1887, j'avais essayö de con-
vertirä mes idöes M. Bibot, avec lequel j'etais alors en relations :
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Si je ne me rends pas ä vos raisons en laveur du serviee de deux ans ', m'e-
crivait-il le 5 juillet, cc n'esl point par obstination ou defaut d'etude. ("est

p ii-ce que je ne vois pas comment, avec une duree de service aussi reduite, nous
pourrions avoir les sous-officiers qui dejä nous l'ont presque defaut.

Et, coinme je lui avais immediatement repondu qu'il commettait une

erreur en voulant confondre deux problemes distincts qu'il importe
essentiellement, ä mon avis, de disjoindre, il riposta, le 10 juillet, par une lettre
dont les extraits suivants montreront qu'il n'avait pas compris (ou pas
voulu comprendre) mes objeetions :

Je suis tout ä fait de votre avis sur la maniere peu judicieuse dont on s'v

prend pour former des sous-officiers. Rien n'est moins rationnel quo In selee-

tion qu'on fait dans la premiere quinzaine de l'incorporation. Un perd ainsi
d'excellents elements : je veux parier de ces jeunes soldats de la campagne
qui sont moins habiles ä compter et a ecrire que les soldals de la ville. mais

ipü feraient »lc modestes el excellents sergents.
Lc malheur est qu'on est irop presse, qu'on veut aller trop vite en besogne

C'esl la grande difficultö du serviee reduit ä trois ans. Je ne la crois pas in—

surmontable: mais vous conviendrez quelle esl reelle.
Au fond. nous ne sommes pas en si complet dösaecord que \ous pouvez

lc croire. Je demande seulement qu'on ne fasse pas un saut dans Tinconim et

qu'on nc brüle pas les etapes necessaires.

Eb bien, je croyais et je persiste ä croire qu'il n'y a pas d'etapes
nöcessaires : il y a des Solutions bonnes; il y en a de mauvaises. Celles-ci,
il faut les öcarter; celles-lä, il faut ies adopter...

Mais revenons au Palais-Bourbon.
Le 16 janvier, un döputö que des liens de famille attachent d'autanl

plus au genöral Andrö qu'il s'y möle la douleur d'un deuil röcent,
M. Guieysse, interpellait le ministre de la guerre, son ami polilique,
sur la reintegration dans les cadres de l'activitö du gönöral Geslin de

Bourgogne, precedemment mis en disponibilite pour avoir tenu, dans une
reunion privee, un langage qui revelait des idöes subversives. Le ministre
a röpondu que, en faisant cesser la punition qu'il avait infligee il y a tantöl
un an, il a tenu compte de ce que les paroles en question n'avaient pas
ötö proförees en public, de ce que celui qili les avait prononcöes avait
mis beaucoup de eränerie ä en revendiquer la responsabilite et beaucoup
de correction ä en supporter les consöquences. Cette reponse ne pouvait
satisfaire tout le monde. Si les opinions du gönöral Geslin de. Bourgogne
ötaient subversives au point qu'on le jugeät indigne d'exercer un commandement,

on ne devait pas lui en rendre un, quelles que pussent ötre les
circonstances attönuantes. II en est de lui ä peu pres comme de Brierre
qu'on a condamnö ä la peine capitale parce qu'on le considöre comme
coupable du plus epouvantable des crimes, et ä qui on n'a pas fait subir cette

1 Veuillez lire : ¦ dix-huit mois .r.
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peine, parce qu'on craint qu'il ne soit pas coupable. Cependant on lui en
fait subir une aulre. Et pourtant, il est coupable ou il ne Test pas. Dans le

premier cas. il mörite le maximum, sinon möme, comme disent les directeurs

de thöätre, plus que le maximum Dans le second, il a droit ä la

gräce complete. 11 n'y a pas de milieu : dans cet ordre d'idöes, c'est ce

qui est arrive pour le verdict de Kennes, les demi-mesures ne sauraient
«atisfaire l'esprit et encore moins la conscience. Quoi qu'il en soit, la

Chambre a admis les explications du general Andre, explications qui ont
paru quelque peu embarrassöes, ce qui se comprend s'il est vrai que,
dans cette circonstance, le ministre ait eu la main forcee par le president
du conseil, au nom de certains intöröts politiques.

11 ötait plus sur son terrain, encore qu'il n'y ait pas manoeuvre avec
beaucoup d'aisance, lorsque, le lendemain, on Ta de nouveau mis sur la

sellette au sujet de la fagon dont il preparait les tableaux d'avancement.
Cette fagon, il est clair que personne ne l'avait force ä l'adopter: s'il Ta

choisie, c'est de son plein grö. Et il n'ignorait pas qu'elle violait, sinon la

lettre, du moins l'esprit de la loi. Mais tourner celle-ci, c'est lui tömoigner
encore du respect, comme dit cet autre!

Le genöral Andre savait fort bien, il ne s'en est pas cachö dans des

conversations intimes, qu'il remplagait l'arbitraire lögal des commissions
de classement- par son bon plaisir ä lui. Ainsi que je Teerivais ici-möme,
quand il a pris le portefeuille du genöral de Galliffet, c'est le renouvellement

du haut personnel de Tarmöe qui etait inscrit en töle de son

programme. C'est ä cette ceuvre qu'il consacre tous ses efiorts. Or. il est
bien evident qu'il ne pouvait arriver ä rien tant qu'il serait contrecarre
dans ses desseins par des assemblees irrespousables d'un esprit difförent
du sien. II a donc pris le parti de se passer d'elles, et c'est un moyen
revolutionnaire. Neanmoins, comme la loi Tobligeait ä faire dresser les

listes d'avancement par des commissions de generaux, il a constitue
celles-ci, pour la forme (et peut-ötre möme apres coup), en la composant
de ses cröatures, des gönöraux qu'il a choisis pour ötre ses collaborateurs
intimes. En realite, c'est lui, de sa personne ou par son cabinet, qui a

dressö les tableaux. Les journaux qu'il honore de ses confidences (car,
aprös avoir jure qu'il n'aurait aucune relation avec la presse, il a choisi
des organes officieux, qui sont le Hadical et le Matin), ont exposö les

prineipes qui ont preside ä la sölection opöree ainsi1. Le plus clair de

ces prineipes, c'est qu'il travaille ä amener progressivement au sommet
•de la hierarchie des officiers qui joignent aux qualitös militaires des

1 On a, en general, approuve les choix qui onl ete fails. A signaler noiamment que
li- lieutenant-colonel t-'aurie a ete maintenu pour le grade superieur. II est aujourd'hui de
notoriete publique que cel officier esl le »» Saint-Cyrien » donl le Temps a publie des
lettres... Ajoutons »pie, dans la seance du 17 janvier, le'ministre a invoque l'autorite de

»rs lettres, eerites sinon sur son ordre, du moins avec son assenlimcnl.
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opinions politiques orthodoxes et un esprit franchement democratique,
voire anticlerical. Je ne \'en blämerais pas si, pour y arriver, il ne jetait
l'inquietude dans Tarmöe. C'est l'y jeter que de donner champ libre ä

l'arbitraire. car. lit-on möme personnellement un excellent usage du

pouvoir illimite qu'on s'est ¦uroge, on cree des precedents fäcbeux et
surtout on encourage des espörances, on aiguise des convoitises, ce qui
produit forcement de la platitude ou de Tingratitude. De la Solution

donnee au problöme si epineux de Tavancement depend la moralite de

Tarmöe. Je vais avoir ä dire mon sentiment ä cet ögard en parlant du

rapport, trös remarquable et tres remarque, de M. Maurice Berteaux suile

budget de la guerre.

En attendant, j'ai ä signaler une troisieme occasion que le genöral
Andre a eue, en janvier, de monter ä la tribune. Cette fois, il a parle avec
une aisance relative (M. Waldeck-Bousseau n'etait point prösent ä la

seance), il n'a pas eu de ces maladresses de langage dont il est coutu-
mier, et finalement il a remportö un franc succes trös merite.

On lui cherchait noise parce que des manceuvres failes dans les Alpes
avaient entraine mort d'hommes. On lui reprochait d'avoir laisse exöcuter
ces Operations dangereuses dans des conditions mauvaises 11 a trös er.i-
nemeut repondu qu'il acceptait la responsabilitö de tout, qu'il ne croyait
pas qu'on püt pröparer des soldats en les mettant dans du coton, qu'il
laut se röjouir d'avoir ä retenir ses subordonnes au lieu d'ötre oblige de

les pousser, que Taudace est une des plus belies qualites mililaires,
qu'on öpargne bien des vies en temps de guerre en en exposant quelques-
unes en temps de paix, qu'on ne peut empöcher les accidents et, par
exemple. qu'on ne saurait mettre la cavalerie ä pied sous prötexte que
les chevaux ruent ou s'abattent, qu'ils ca-sent des jambes ou dömolissent
des cränes.

On Ta beaucoup applaudi, et presque unanimement. 11 a ötö moins
heureusement accueilli quand il a rappele qu'il avait depose un projet de

loi conförani au gouvernement la faculte de refuser des bourses ä qui lui
plairait... ou plutöt ä qui ne lui plairait pas. II n'a pas cache que. s'il n'etait
absolument force d'en donner ä tous les eleves dont les familles sont
necessiteuses, il n'en accorderait aucune ä ceux qui ont läit leurs etudes
dans des ötablissements dirigös par des religieux. Cette döclaration a

scandalise beaucoup de monde, et la commission de Tarmöe y a riposte
du tac au tac en demandant que tous les frais des ecoles militaires fussent
dorenavant Supportes par TEtat, de Sorte que les ölöves n'eussent rien ä

payer de ce chef.

La möme commission de Tarmöe n'a pas ratifiö davantage la mesure
qu'il avait cru devoir prendre de ramener de 21 ans ä 20 la limite d'ä^e
pour Tadmission ä l'Ecole polytechnique.
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Mais ce sont lä des dösaccords sans importance, et, d'une fagon
generale, en depit de sa gaucherie ä la tribune, en depit des
contradictions de sa conduite, le gönerai Andrö semble avoir Toreille du Parlement.

II a röalisö une foule de reformes que nul autre que lui n'eüt öte

capable de mener ä terme. Sans doute, ses actes ont suscitö bien des

colöres, du depit et, comme je le disais, de Tiiiquietude. Cependant on ne

peut s'empöcber de constater de Tapaisement, de Ia detente. II serait
injuste de lui en attribuer exclusivement le merite. Le temps y est pour
quelque chose. Mais la longövite ministerielle y a contribue, et," d'autre
part, on n'a pu möconnaitre que la plupart des röformes effectuöes ou
projetees, si elles n'appartiennent malheureusement pas ä un corps de

doctrine bien cohörent, sont inspiröes par uu esprit vraiment dömocra-
tique et par un sentiment exact des necessitös militaires.

Aussi le concours de beaucoup de deputes et de senateurs est-il
acquis ä tout ce qu'entreprendra le general Andre. II a beau deconcerter ses
meilleurs amis par Tillogisme de cerlains de ses actes, dont certains sont
sans doute des concessions que la politique lui arrache, il a beau
compromettre par les maladresses de son langage ou une certaine lourdeur
de touche les causes qu'il defend, toujours est-il qu'on sent en lui un
homme convaincu, assez rösolu, assez energique, et qui ne recule devant
aucune fatigue pour le bien de Tarmee republicaine. La gauche lui reproche

souvent trös durement ce qu'il läit; mais eile vote pour lui, parce que,
tout bien pese, eile a confiance en lui, en sa probitö, en son devouement
ä la cause de la democratie.

Pour n'en donner qu'un exemple, il suffit de lire de prös Ie rapport de
M. Berteaux sur le budget de laguerre. Certes, les critiques n'y manquent
pas. On y voit la trace de nombreux dösaccords entre le döputö et le
ministre. Mais, dans ces reproches mömes, on sent dela Sympathie, on aper-
goit un reel dösir de collaborer de tout son pouvoir ä la möme ceuvre.

Je comptais parier ce mois-ci du rapport en question. Mais tout porte
ä penser que la discussion du budget de la guerre ne pourra avoir lieu

que dans la deuxiöme quinzaine de fövrier. Je devrai donc m'en occuper
dans ma chronique d'avril Pour eviter des redites, je remets ä ce
moment ce que j'ai ä en dire, sauf ä liquider tout de suite ce qui a trait ä

Tavancement et se rapporte, par consöquent, aux considerations que j'ö-
mettais tout ä Theure ä l'occasion de l'etablissement du tableau.

Le systöme d'avancement presente par M. Maurice Berteaux a ete

pröconise par le gönöral Jung, dans son livre L'armee et la Republique.
II consiste ä conserver Tordre de l'anciennete, mais en en corrigeant
Taveugle brutalite par des <» bons points » et des « mauvais points »,

comme au collöge. Un officier rend un grand service, v'lan! on l'avance
de cinquante rangs. II commet une petite faute, v'lan! on le recule de

vingt rangs. Aprös quoi, il n'en est plus question. Et, en cela, l'idöe a du
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bon, car, avec les errements actuels, un officier est poursuivi d'un bout ä

Tautre de sa carriöre par une heureuse chance ou une mauvaise fortune
initiale. Tel genöral ne doit ses etoiles qu'ä « quelque chose » qui Ta mis

en vedette alors qu'il etait simple lieutenant: il a su se faire remarquer
de bonne heure: on peut ne savoir plus au juste pourquoi on connait son

nom, mais enfin on le connait. II n'en faut pas davantage pour qu'il soit
nommö au choix ä tous les grades successifs, ne fit-il rien, surtout s'il ne
fait rien. Car, s'il faisait quelque chose, il risquerait de commettre une
maladreSse qui gäterait ses affaires et eompromettrait sa röputation.
A cötö de lui, tel autre a beau travailler pour effacer le souvenir d'une
« histoire » quelconque qui lui est arrivöe dans sa jeunesse. son nom

sera ecarte chaque fois qu'il sera question de recompenser ses efforts. Un

prejugö defavorable s'ölöve invinciblement contre lui.
Donc, il y a quelque chose de söduisant k Tattribution d'une majoration

ä titre de recompense une fois donnöe. Et. pourtant je n'en suis pas partisan.
Je ne prevois que trop qu'on recherohera cet. avantage, qu'on jouera des

eoudes et du poing pour Tobtenir. Et c'est sur quoi on compte, voulant
stimuler Tardeur des officiers par l'appät du picotin d'avoine dont parlait
le gönerai Bugeaud. C'est en quoi j'estime qu'on fait fausse route.

Pour le dire d'un mot, je vois tous les novateurs, s'inspirant des
passions ambiantes et s'inclinant en quelque sorte devant la force des am-
bitions, s'ingönier ä Irouver l'aliment qui convient le mieux ä ces appetits.
Je voudrais. ä Tinverse, qu'on s'efforgät d'ötoulfer les appöiits, de dötruire
les ambitions, et d'ölever l'esprit de notre corps d'officiers, en reconsti-
tuant par lui une veritable chevalerie1. Je ne puis concevoir sans un grain
d'illuminisnie, de don quichottisme, d'utopie « ancien siöcle », l'exercice
d'une profession dont le caractere essentiel est de ne jamais trouver
l'occasion de s'exercer. Dans toute carriere, on a en vue un but immediat,
tangible : Tecrivain veut faire des livres; le mödecin. soigner des malades:
Tavocat, plaider; le peintre, faire des tableaux. Et il y a des editeurs. il y

a des epidemies, il y a des proces, il y a des expositions. Mais les
militaires veulent faire la guerre, eux. et on ne se bat plus. De cette
circonstance, avec des natures quelconques, il ne peut resulter qu'une chose, ä

savoir que bientöt le decouragement s'empare (Teiles, qu'elles deviennent

inintelligentes de la täche professionnelle. II faut des ämes singulierement
hautes pour rösister ä ces causes d'affaiblissement et pour avoir toujours

' Parlanl du projel Berteaux, un de uns jeunes amis m'ccril : « J'y vois d'abord une

prime :i ceux qui, ne l'alsanl rien, ne risquenl pas d'tmoir d'/iistoires. Ils avanceraient
- par le reeul des aulres. Je nc sais pourquoi on veul ainsi ravaler la Situation des ofliciers

in les mettant en lisiere toule leur vie. ('.et appäl offen n l'ambition esl immoral. Pour-
" quoi tuer l'idee du devoir en la remplagant par celle de l'inlerel V La dignite person-
- nelle l-esistera-t-elle toujours ä une tentation perpetuelleV On semble oublier etrange-
¦¦ ment que les idees de devoir, d'honneur el ,\r sacrifice, sont ineoinpatibles avee Ia

- domestiealion qui resulterail d'une semblable mesure. »
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prösente la pensee d'un devoir öloignö et rendu presque improbable.
II y faut une mentalitö Ires speciale, et qui ne ressemble en rien ä celle
des fonctionnaires, des negociants, des industriels, de ce qu'on appelle
les hommes pratiques et utilitaires. Cette mentalitö, on ne fait rien pour
la creer: il semble qu'on veuille l'empöcher de se former. Et c'est en

quoi. je le repöte, j'estime qu'on fait fausse route.
L'officier, tel que je le congois, est un etre d'une essence supörieure,

d'une valeur morale au-dessus du commun, absolument dösintöresse, non
seulement indifferent ä la question d'argent, mais ä la question de grade.
II suffit ä son bonheur et ä son honneur qu'il appartienne ä une caste
considöröe, ä une corporation qui doit sa respectabilite ä son travail, ä la

noblesse de ses sentiments, ä son savoir. Cet ötre d'elite trouve dans Tac-

compirssement consciencieux de son devoir professionnel les seules jouis-
sances dont il ait besoin. II sait que la guerre seule peut mettre en relief
les qualitös militaires exceptionnelles; en temps de paix, rien ne peut lui
creer des litres ä un avancement plus rapide que celui de ses camarades,
avancement qui ne pourrait avoir d'autre effet que de troubler l'harmonie
de ses relations avec eux. Que s'il a fait une invention utile ou accompli
une prouesse höroique, les distinctions honoritiques doivent suffire ä

tömoigner la reconnaissance du pays et ä le mettre hors pair. Assurement,
il est des officiers excellents et il en est de mediocres. Mais allez donc
donner des bons points aux premiers et des mauvais aux seconds! Une

döfaillance, si eile est accidentelle. il faut Texcuser. La röcidive doit ötre
chätiee autant par le möpris public et Tattitude des camarades que par la

reprimande des chefs. Quant ä la perseverance dans le mal, eile doit
entrainer l'exclusion. Mais faire subir ä un officier Phumiliation publique
de le reculer de cinquante ou cent rangs sur TAnnuaire, c'est vraiment
attribuer au corps dont il fait partie une bien piötre estime! L'avancement
ä Tanciennete ne doit ötre tempörö que par le renvoi de ceux qui, comptant

sur ce que ce systöme a d'automatique, finissent par se laisser vivre,
s'alourdissant intellectuellement et physiquement. Les autres doivent
avoir assez de philosophie dans l'esprit pour se resigner ä rester dans
Tordre immiiuble de la liste d'anciennetö jusqu'ä leur retraite, condamnes
ä ne point passer par-dessus le dos de ceux qui les precedent, et s'en
eonsolant ä l'idöe qu'aucun de ceux qui les suivent ne passera par-dessus
leur dos, ä eux. D'ailleurs, il est des postes particuliörement importants.
particulierement delicats, parliculiörement agröables, que le commandement

peut reserver aux sujets les plus möritants. Et une äme un peu bien
situee trouvera une satisfaction süffisante ä occuper un emploi qui exige
des aptitudes speciales, des facultes hors ligne, une depense de travail
exceptionnelle.

Ah! Quelle joie j'ai eprouvöe, teinte (Tun peu de melancolie, lorsque
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j'ai vu Ie gönerai Andrö faire publier des Conferences sur le röle social de

l'officier, faites, par son ordre, aux Saint-Cyriens. Voici tantöt vingt ans,
en effet, que je reclame un enseignement de ce genre et que j'ai demandö
d'ötre chargö dans une de nos ecoles militaires d'un cours sur les devoirs
de Tofficier'.

Ce qui a augmente ma satisfaction, g'a ötö de constater que le
commandant Ebener, aujourd'hui lieutenant-colonel, s'etait remarquablement
acquittö de sa täche et qu'il a brillamment inaugure le haut enseignement
moral dont on lui avait confie les döbuts. Non pourtant que je fasse grand
cas des considerations historiques par lesquelles il a prölude. 11 nie semble

que, pris ä Timproviste, il a recouru un peu trop aux ouvrages qui lui
sont tombes sous la main. Les citations abondent, dans ses conförences,
et certes il en est de fort heureuses dans le nombre. Mais combien je prö-
före ce qui est de lui. A partir de la page 40, je n'ai presque qu'ä admirer.

Kaut-il pourtant lui chercher chicane sur quelques points .'

Et, d'abord, parce que le comte de Saint-Germain, en son ordonnance
du 25 mars 1776, recommande de traiter les soldats « avec la plus grande
bumanite et la plus grande douceur », parce que, dans des Conferences
faites ä Auxonne en 1767, nous lisons qu' « on s'aequiert, en s'attachant

ces hommes, un empire bien plus absolu que celui de Tautoritö ». et que,
« quand on est parvenu ä s'en faire aimer, on les trouve pröts ä tout
entreprendre au premier signal », parce qu'un röglement de 1788 dit que les

officiers doivent « se les affectionner personnellement connue les compagnons

de leur fortune et de leur profession, » faut-il en inl'örer que le

XVIHe siecle s'oecupait röellement du relevement moral de Thomme de

troupe? N'y a-t-il pas quelque exageration ä prötendre que ce mot ami-
cal de « compagnon » a ötö intentionnellement prefere ä l'expression servile

d' « artisan » N'est-ce pas voir enfin, sous la phrasöologie du temps,
des idöes qui n'y etaient guöre, qui n'y etaient qua l'ötat d'enibryon.'

Et, d'autre part, s'öcrier : « De gräce. n'appren'ez pas au soldat ä

saluer avant de lui avoir fait comprendre pourquoi il aura ä saluer. (.'est
mettre la cbarrue avant les boeufs que de vouloir faire döcomposer un

geste aussi essentiel avant d'en avoir fait saisir toute l'importance, » dire

cela, n'est-ce pas imiter ces gens qui se refusent ä enseigner la table de

pythagore aux enfants avant que ceux-ci connaissent la thöorie de la mul-

tiplication, avant qu'ils sachent dans quels cas ils auront ä recourir ä

cette Operation d'arithmetique? Trop de rationalisme, c'est trop : Texces

en tout est un defaut.
Enfin. je reprocherai au conförencier des erreurs de fait, du genre de

celle qu'il commet en öcrivant ceci:

Vous entendrez souvent, dans les milieux militaires, vanter la diseipline

'Ses devoirs sociaux n'en sont qu'une partie; mais, s'il esl vrai qu'on in- lui sippre-
uiiil pas ceux-ci, on ne tili faisait s>uere mieux comprendre les autres.
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des Allemands, et. proclamer avec assurance qu'elle est plus forte que chez

nous. D'abord, cela n'est pas exact : ce n'est pas la diseipline qui est plus forte
chez nos voisins; mais la repression : et si la repression est forte, c'est que le
sentiment du devoir est faible.

N'y a-t-il pas, dans cette assertion, quelque chose d'un peu outrö?
Car enfin si |e me reporte ä La justice militaire en Allemagne et l'affäire
Krosigk (Paris, Eitel), j'y trouve, dans la note de la page 27, que l'absence

illegale, punie chez nous d'une peine variant de deux ans de prison ä cinq
ans de travaux forcös, entraine en Allemagne de un jour ä six mois de

prison. Quant ä la dögradation d'effets militaires, eile expose le coupable
ä deux ans de prison au plus, s'il est Allemand, ä deux ans de travaux
publics au moins, s'il est Frangais.

Mais combien de petites täches du genre cle celles-ci disparaissent dans
le rayonnement de tels autres passages. II y a une vingtaine de pages (de
la 40e ä la 62e) que je serais heureux d'avoir öcrites, moi qui depuis vingt-
cinq ans m'oecupe de ces questions. passionnantes de pödagogie, de

Philosophie, de psychologie appliquees ä Tarmee. Je conviens toutefois que,
si ces Conferences son: ä leur place dans une öcole militaire, leur envoi
dans les corps de troupe est peut-ö*re moins pertinent. D'autre part, on

me fait observer avec raison qu'il n'y est pas question des sous-officiers,
Or, s'il est quelque chose qu'on doive enseigner aux jeunes sous-lieutenants

sortant de Saint-Cyr, c'est ce que valent les cadres införieurs, quel
röle ces subalternes ont ä jouer, quelles relations il convient d'avoir avec
eux. On n'est que trop portö ä meconnaitre ce personnel, ä ignorer le

parti qu'on en peut tirer et ä mesuser de lui.

La 8'' edition de l'Etat militaire des principales puissances etrangeres
(Paris, Berger-Levrault,) vient de paraitre. mise ä jour jusqu'en döcembre

1901, ou ä peu pres. Elle est ä la fois plus complöte, mieux ordonnee

(quoiqu'elle ait conserve son cadre devenu classique), plus simple
que l'ödition precedente, laquelle ötait döjä excellente. Peut-ölre peut-on
regretter l'exclusion de certaines armees : celles de la Hollande ou des
Elats seandinaves möritaient bien de figurer dans cet ouvrage au möme
titre que celles de la Boumanie. de la Bulgarie ou de la Serbie. Peut-ölre
aussi le commandant Lauth aurait-il pu se borner aux questions
d'organisation et, donc, supprimer le matöriel (armement, uniformes, insignes
des grades, drapeaux) dont il ne peut donner qu'une idöe insuffisante.
Quoiqu'il en soit, ce beau volume, oü les recherches sont trös faciles, est
cle ceux que tout officier studieux a besoin de possöder, ötant assurö de

n'y rien trouver qui ne soit exact... dans la mesure oü des compilations
du genre de celle-ci peuvent l'etre.

Voici encore une röödition : c'est celle du tome II des Methodes de
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guerre actuelles et vers la fin du XIX« siecle, par le gönerai Pierron (Paris,
Chapelot). Lä aussi la matiöre a ötö considerablement augmentee. Le
tome en question avait 912 pages : il en a maintenant 1048, si bien qu'on
a juge bon de le couper en deux. Je ne trouve pas qu'on ait eu tort, mais

je ne peux m'empöcher de regretter l'absence d'un index alphabetique ou
d'un röpertoire raisonne qui permette de se retrouver dans ce fouillis de

documents. II y a beaucoup de bons matöriaux lä-dedans; mais il n'est

pas aisö de les mettre en ceuvre '.
J'adresserai encore un autre petit reproche ä la maison Chapelot. Dans

la derniöre livraison de son Journal des sciences militaires, je trouve un
article dont j'avais promis de signaler l'apparition : c'est une ötude inti-
tulöe La manceuvre sur le panorama pour les petites uniles, par Ie lieutenant

Lefebvre, du 4e regiment d'infanterie. Elle fait suite ä Tetude du möme

officier, sur le Pagsage militaire, que j'ai signalee Tan passe (page 967), en
disani que je la trouvais remarquable. Celle-ci Test tout autant, et j'en
recommande la lecture. Mais (et c'est lä que j'en veux venir), eile se termine

par la note suivante :

Pour suivre la mameuvre sur les trois panoramas qui accompagnent cetle
ötude, les coller sin- du carton de moyenne epaisseur, decouper...

Or, si je colle et si je döcoupe ces figures, je vais abimer et döcomplö-
ter ma livraison, ä telles enseignes que, une fois celle-ci reliöe, je n'aurai
plus la planche nöcessaire pour comprendre le texte. L'editeur aurait du

encarler dans la brochure une seconde planche, non cousue, celle-lä, et
qu'il aurait ötö facile de decouper, de coller et de colorier, comme l'auteur
le demande. La depense n'eüt pas etö considerable. Au surplus, les
conditions dans lesquelles la maison Chapelot est devenue adjudicataire du
Bulletin officiel du ministere de la guerre prouve qu'elle ne regarde pas ä

Targent, car le marchö qu'elle a tenu ä faire est singuliörement onereiix
pour eile. Mais, aprös tout, ceci la regarde et ne regarde qu'elle.

Le mois dernier, j'ai parle (page 85) du Petit livre du soldat consacre ä

l'histoire et ä la geographie. Aujourd'hui j'ai ä signaler une publication
faite ä peu prös dans le möme ordre d'idöes C'est une Theorie illustree
du soldat, öditee par M. C. Paillart. ä Abbeville (Somme). J'en possede
deux fascicules, ayant 32 pages chacun, et je suppose qu'on peut se les

procurer pour quelques sous : le prix n'est pas marquö, mais je doute

qu'il excede 25 Centimes. C'est une depense que vous ne regretlerez pas>

je pense, car ces opuscules sont Ires bien faits et surtout (car tout est lä,

en Tespece), remarquablement illustres de croquis tres simples, mais trös
nets. montrant admirablement: aux tirailleurs, comment ils doivent se placer

ponr utiliser les abris: aux patrouilles, comment il convient, soit de

1 Je reeonnais pourtanl que, dans celle nouvelle edition, It- elassemenl est devenu

jrliis methodique.
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fouiller une ferme, soit de s'engager sous bois, soit de döpasser une cröte,
soit d'enlever une sentinelle; ä un petit poste, comment repartir son

monde; ä une sentinelle, comment recevoir un parlementaire ou un
deserteur. Et ainsi de suite. C'est la vie militaire en images. La vraie vie

militaire, bien entendu : celle qu'on doit mener en campagne.
J'ai assez dit l'importance que j'attache ä l'enseignement par les yeux

pour qu'on devine le plaisir que j'ai eprouve en parcourant cette
publication. Elle m'a rappele le temps oü j'avais entame des pourparlers avec
une maison d'Epinal pour obtenir qu'elle tirät des planches coloriees qui
eussent pu, ä trös bon comple, etre achetees par les soldats desireux de

conserver des renseignements precis sur leurs devoirs. Ils les auraient
emportöes chez eux oü ils auraient pu les regarder avec plaisir et
utilement. A la caserne, d'autre part, elles auraient ötö Tornemcnt tout naturel
des refectoires de la troupe et des chambres de sous-officiers. Cette
derniöre consideration suggera möme ä un editeur l'idöe de faire executer
ces dessins sur des papiers en rouleaux pour tapisser les piöces en

question. Je ne me rappelle plus quel obstacle empöcha la realisation de

ce projet, auquel je regrette qu'il n'ait pas ötö donnö suite; mais si les

croquis lestement enleves du capitaine G., Tauteur de la Theorie illustree
du soldat, ont un caractöre un peu difförent de celui que j'entrevoyais, je
ne les trouve pas moins dignes d'ötre signalös et chaudement
recommandös. Ils constituent, dans leur genre, un modöle excellent.

Le genöral de Barail, qui vient de mourir, ötait un militaire vieux jeu,
dont la mentalitö speciale s'est rövelee en bien des occasions et notamment

ä propos d'une de ces enquötes que, depuis quelque temps, la

presse prend plaisir ä poursuivre, parce qu'elles fournissent de la « copie »

qui ne coüte rien. Donc, Tan dernier, une enquete sur l'utilitö des
Conferences faites ä la troupe avait ötö ouverte, et beaucoup de gönöraux
avaient etö interroges. Le gönöral du Barail, seul, se declara « catögori-
» quement hostile ä l'idee des conförences dans Tarmee, et, au surplus,
» ä toute innovation de nature ä elargir les rapports cjui existent actuelle-
» ment entre l'officier et le soldat! »

Los reglements »pie Ton enseigne aux soldats, ajoutait-il, leur apprennent
leurs devoirs qui consistent, on peut dire uniquement, ä etre soumis. obeissants
et devoues ä leurs chefs. Les officiers onl pour principale mission d'enseigner
ä leurs subordonnes leurs devoirs mililaires et de s'assurer qu'ils los remplissent

en perfection. Tonte autre question serait soumise ä l'appreciation
personnelle du Conferencier, et on pourrait eraindre que tous n'aient pas lameme
maniere de voir.

Je nc crois donc pas, en principe, ä l'efficacite des conförences faites aux
soldats, et, ä Tepoque oü nous sommes, elles pourraient presenter plus d'in-
convenients que d'avantages, cn detriüsant Tunite qui doit exister dans toutes
les parties de Tarmee.
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Comment cette ötroitesse de vues, cette möconnaissance des necessitös
de Theure prösente, peuvent-elles s'allier ä l'intelligence la plus saine des
choses militaires, ä la perspicacite la plus penetrante, ä l'observation la

plus juste"? II y a, dans cette antinomie, un problöme psychologique
curieux que j'ai döjä traitö en abordant Tetude d'autres exemplaires de

militaires, tels que Castellane ou Villebois-Mareuil. Quand on detruit un

organe chez Thomme, ceux qui subsistent en prennent un surcroit de

vigueur ou de finesse. Comme le disait Toinette ä Argan, dans le Malade

imaginaire, lorsqu'elle lui conseillait de se faire crever l'ceil droit: « Ne

voyez-vous pas qu'il incommode Tautre, et lui derobe sa nourriture?
Croyez-moi, faites-vous le crever au plus tot : vous en verrez plus clair
de l'ceil gauche. » Un sourd aequiert une acuitö visuelle ou une mobilite
des yeux toule particuliöre, voire des sensibilitös que nous ne soup-
gonnons pas. C'est ainsi que, ä l'institut des sourds-muets, on öveille les

pensionnaires par un roulement de tambour qu'ils n'entendent pas, mais

qui retentit sur leur epigastre. L'atrophie du sens philosophique chez les

militaires professionnels n'abolit donc point les läcultös intellectuelles
s'exergant dans une autre direction. Le gönöral du Barail n'a point ötö un
ministre de la guerre mödiocre. Ses articles signes : « Un veteran » sont
d'un ecrivain militaire de premier ordre et möme d'un penseur. Quant ä

ses Souvenirs, je les considöre comme un pur chef-d'ceuvre.

INFORMATIONS

ETATS-UNIS
Reorganisation de Tartillerie. Le depute Mac Clellan a döposö un

projet de reorganisation de Tartillerie de campagne dont voici les principaux

traits :

L'artillerie de campagne se compose d'un major-gönöral, de deux bri-
gadiers-genöraux, deux regiments d'artillerie ä cheval, deux d'artillerie
attelöe legöre et deux de lourde, un rögiment de montagne et un de

siöge.
Les trente batteries existantes formeront cinq de ces rögiments; les

trois autres seront organises par Ia suite. Ces trente batteries seront
remplacöes par des compagnies ä pied.

Chaque regiment, commande par un colonel, comprendra deux bataillons,

commandös par un lieutenant-colonel, auquel est adjoint un major.
Le bataillon aura trois batteries de Teffectif acluel.
Les officiers de Tartillerie de campagne seront mis ä la retraite ä
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